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CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. —. CAPACITÉ. — IN-

SANITÉ D'ESPRIT. — CONSEIL JUDICIAIRE. — Habilis ad 

nuptias, habilis ad nuptialia pacla. 

J II n'y a pas indivisibilité entre le mariage et le contrat de 
mariage en ce sens qu'encore qu'il existe, à l'égard du 
mariage, des déchéances qui ne permutent pas d'en de-
mander la nullité, ces déchéances n« sont pas opposables à 
l'action en nullité du contrat qui règle les conditions ci-

viles du mariage. 

Spécialement, une donation de Mens à venir, faite par la 
femme an mari dans le contrat de mariage, peut encore, 
après le décès de la femme, et bien que l'action en nullité 
du mariage ne soit plus redevable, èlre attaquée par les 
héritiers de la femme pour insanité d'esprit de celle-ci au 
moment oit le contrat a été fait. 

II. Mais Vindivisibilité entre le mariage et les conventions 
matrimoniales existe au contraire en ce sens que celui qui 
a eu capacité pour contracter le mariage l'a eu également 
pur convenir dès conditions civiles de ce mariage. 

Spécialement, la liberté de contracter mariage, qui appar-
tient au prodigue pourvu d'un conseil judiciaire, emporte 
avec elle la capacité de consentir toutes tes «onventions et 
dispositions de futur à futur dont le contrat de mariage 
est susceptible, et notamment de consentir des pactes ou 
dons de gains de survie, sans ^assistance du conseil judi-
ciaire. 

Çes deux décision» sont contenues dans deux arrêts ren-

dus, Je premier, le23, le second, le24 décembre, au rapport" 

de M. ^conseiller Qtiénault. L'unet l'autre arrêt a été pré-

cédé d'un long délibéré en chambre du conseil; le pre-

mier est conforme, le second contraire aux conclusions 

de M. Pavocat-général Se vin. 

Voici les faits de la première affaire : 

Catherine Giraud s'est mariée, en 1843, avec le sieur 

Métayer. Son contrat de mariage, du 11 octobre 1843, 

contenait la disposition suivante : « Les futurs époux, 

voulant se donner des preuves de leur attachement, ont 

déclaré se faire donation mutuelle et irrévocable l'un à 

l'autre, et au survivant d'eux, ce qui est accepté, de tous 

les biens meubles et immeubles qui se trouveront appar-

tenir au prémourant à l'époque de son décès. » 

Quelques mois avant le mariage de Catherine Giraud et 

le contrat qui en avait réglé les conditions civiles, l'inter-

diction de Catherine Giraud avait été demandée par ses 

parents. L'interdiction ne fut pas prononcée, mais un con-

seil judiciaire fut donné à Catherine Giraud par jugement 

du Tribunal civil de Nontron, du 30 août 1843. Dans son 

contrat de mariage, elle ne fut pas assistée de ce conseil. 

Catherine Giraud est décédée le 9 avril 1852. Ses héri-

tiers naturels ont demandé la nullité de la donation pré-

citée, pour défaut d'assistance du conseil judiciaire au con-
lrat §<SflMflr.i8§e qui la contient; subsidiairement, par ap-

Pfêîïwp
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.®vi*art. 901 du Code Napoléon, à raison de l'é-

tat de démence et d'imbécillité de cette femme, état que, 

par des conclusions très subsidiaires, ils demandaient à 

prouver s'il était nécessaire. 

Un jugement du Tribunal civil de Nontron, confirmé 

sur appel par arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, du 
7 lévrier 1855, prononça l'annulation de la donation. 

arrêt de la Cour de Bordeaux se fonde d'abord sur ce 

•lue la donation faite par Catherine Giraud à Métayer, 

<jwnt irrévocable, constituait une aliénation nulle comme 

japtété faite sans l'assistance du conseil judiciaire. Puis 

^ ajoute : « Q
u
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t démontré par tous les documens du 

alorCeS la donation 'aite Par Catherine Giraud l'a été 
. s. ̂  réellement elle n'était pas saine d'esprit; qu'en 

Nan 1' SllUation> et aux tcrmes de l'article 901 du Code 
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'.Catherine Giraud était incapable de faire soit 

don j0nat?Gn, enll-e vifs, soit même un testament; que le 

peut °
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' quoique mutuel, quoique éventuel, ne 

teur-Se ?°memr a raison de l'insanité d'esprit de son au-

vrii.'^u,uneParei1'e incapacité n'a pu s'effacer ou se cou-
^ le mariage. » ' -

arrêt s'6111" Métayer s'est pourvu en cassation contre cet 

vant'l i P°urvoi a été admis le 7 novembre 1855. De-

Labowi' mbre civile> à 1,audience du 23 décembre, M" 
La fv a soutenu le pourvoi; Me Bosviel l'a combattu. 

uour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Co,i
r

, 

''és intii0^" cIue,le mariage et le contrat do mariage, quoique 
1 °rdre etT'T"1 '-'UU ^ ''alltre> n'étant point des actes du .même 

près et L • môme importance, ont chacun leurs règles pro-

™e mariaTtiCUl'ère*' (lIJe les dispositions faites par contrat 
le maria "° Peuvent être arguées de nullilé sans que pour cela 
S"SCePti^e' «?uvprt Par la protection spéciale de la loi, soit 
mê,«e
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 déh ■ tre ,at.tailué par les mêmes personnes et dans les 
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'- ̂ a'nsi ',on ne saurait se prévaloir des fins de 
c°ilatérauxlr }}?s Par le Code Napoléon contre l'action des 
téraux d .
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 '? du mariage, pour soutenir que ces colla-

ConséqWnee "S îtiers de l'époux donateur, sont, par une 
tio:|s faite» nec,es.sa're, non recevables à attaquer les disposi-

« AttenH,Par 'U1 da"s so" œntrat de mariage; 
P0llr faire ,

 n
 UiaUX -termes de l'article 901 du Code Napoléon, 

Saia d'esprit all0nentre-vifs ouun testament, il faut être 
r , que cette disposition s'applique aux dons de 

biens h venir faits par contrat de mariage môme avec récipro-
cite, qui, n'étant point destinés à soutenir les charges du ma-
riage, puisqu'ils n'ont d'effet qu'après sa dissolution, ne par-
ticipent point de la nature des contrats à titre onéreux, et qu. 
procédant d une pensée de libéralité plutôt que d'un motif in-
téressé, retiennent le titre et le caractère essentiel de dona-
tion ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en déclarant que Catherine 
biraud n était pas saine d'esprit lorsqu'elle a fait une dona-
tion universelle de biens à venir au profit de Métaver, son 
futur époux, et en annulant, par ce motif, .ladite donation, la 

tour impériale de Bordeaux n'a fait qU'îm%%îtste application 
de I article 901 du Code Napoléon aux faits par elle souverai-
nement constatés et appréciés, et n'a violé aucune loi • 

« Rejette, etc. » 

Passons au second pourvoi : 

Charles Rivarès, interdit en 1831, obtint en 1849 la 

main-levée de son interdiction, mais il fut, par le même 

jugement qui prononçait la main-levée, placé sous l'auto-

rité d'un conseil judiciaire. Peu de temps après il se ma-

ria, et, par sbn contrat de mariage; passé, le 7 avril 1849, 

sans l'assistance de son conseil judiciaire, il consentit, au 

profit de sa future épouse, une donation, à titre de gain de 

survie, de tous les biens qu'il laisserait à son décès. 
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la convention contenue au contrat de mariage. Le Tribu-

nal d'Oloron, et, sur appel, la Cour impériale de Pau, par 

arrêt du 31 juillet 1855, prononcent cette nullité. Les mo-

tifs de l'arrêt sont pris de la disposition de l'article 513 

du Code Napoléon, qui défend au prodigue pourvu d'un 

conseil judiciaire d'aliéner sans l'assistance de son con-

seil. 

Le pourvoi que la veuve Rivarès a dirigé contre cet ar-

rêt a été admis, le 31 décembre 1855, par la Chambre 

des requêtes. M" Marmier a plaidé pour la demanderesse; 

les défendeurs ont fait défaut; la Cour a rendu, le 24 dé-

cembre, l'arrêt suivant: 

« La Cour, 
« Vu l'article 513 du Code Napoléon; 
« Attendu que, suivant la règle habilis ad nuptias, habilis 

ad nuptialia pacta, la liberté de contracter mariage, qui ap-
partient au prodigue pourvu d'un conseil judicaire, emporte 
avec elle la capacité de consentir toutes les conventions et dis-
positions de futur à future dont le-contrat de mariage est sus-
cepticle; qu'en effet on ne peutdiviser le contrat de. mariage; 
et tout en maintenant le régime d'association conjugale, qui 
a pour base la volonté expresse ou tacite des futurs époux, 
déclarer sans validité les pactes ou dons de gains de survie 
qui s'y trouveraient mêlés, parce que, dans ce contrat, tous 
les pactes s'enchaînen t et se mettent en équilibre; queeet en-
semble de stipulations combinées est souvent la condition duL 

mariage, et qu'en, subordonner la validité au consetne-
ment d'un tiers tel que le conseil judiciaire,, ce serait fai-
re dépendre d'une volonté étrangère le mariage même, qui 
doit demeurer cnUèreaieuUibre; . 

« Attendu que si l'on appliquait en" matière de contrat de 
mariage les prohibitions d'aliéner et d'hypothéquer portées 
dans l'art. 513 du Code Napoléon, elles feraient obstacle à la 
constitution de l'hypothèque de la femme sur lesbiens du mari, 
et à d'autres conséquences du régime delà communauté; mais 
que les prohibitions de fart. 513, relatives aux conventions or-
dinaires dans lesquelles il ne s'agit que de balancer des inté-
rêts matériels, ne sont point applicables aux conventions ma-
trimoniales, arrêtées en vue du mariage, sous l'influence des 
considérations qui le déterminent, et dans lesquelles doit domi-
ner, en vertu d'un principe commun aux deux actes, la liber-
té, qui est l'àmedu consentement des parties; 

« Attendu, en conséquence, qu'en déclarant nulle, à défaut 
d'assistance du conseil judiciaire de Charles Rivarès, la dona-
tion de biens à venir, faite par ce dernier à sa future épouse 
dans son contrat de mariage, l'arrêt attaqué a faussement ap-
pliqué, et, par cela même, violé l'article 513 du Code Napo-

léon; 
« Casse, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1* ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 2 janvier. 

MM. MICHEL LÉVY FRÈRES , LIBRAIRES-ÉDITEURS, CONTRE M. 

AL. DUMAS, LEFRANÇOIS ET DUFOUR, MULAT ET BOULANGER. 

 -DEMANDE EN 405,255 FR. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 26, 28, 29 novembre 

1856 et 1" janvier 1857.) 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 1" jan-

vier, le jugement rendu par le Tribunal dans le procès in-

tenté par M. Alexandre Dumas à MM. Michel Lévy frères. 

A côté de ce procès, une autre instance avait été intro-

duite par MM. Lévy contre M. Alexandre Dumas. Le 

Tribunal avait remis à l'audience d'aujourd'hui pour pro-

noncer sur cette seconde affaire. Les débats de ces deux 

procès, on se le rappelle, ont eu lieu en même temps. 

Nous avons, dans les numéros des 26,28 et 29 novembre, 

rapporté les plaidoiries de Mc Duverdy, pour M. Dumas, 

de Me Crémieux, pour MM. Lévy, de M0 Mathieu, pour 

MM. Dufour, Mulat et Boulanger, et de Me Celliez, pour 

le Siècle. Le Tribunal a rendu ce matin un jugement sur 

la demande formée par MM. Lévy contre M. Dumas en 

paiement de 405,255 fr. de dommages-intérêts. 

Voici le texte de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui concerne la demande dirigée tant contre Dumas 

et Lefrançois ès-noms que contre Dufour, Mulat et Boulanger, 
à fin de 320,000 fr. de dommages-intérêts; 

« Attendu qu'aux ternies des conventions intervenues a la 
date du 8 juin 1850 ent e Dumas d'une part, e; Dufour et Mu-
lat d'autre part, ces derniers ont acquis un droit de reproduc-
tion par voie d'édition illustrée des œuvres complètes de Du-
mas jusqu'au 31 décembrel860, sans autre limitation que celle 
résultant des traités faits par Dumas avec Troupcnas les4 juil -

let 1845 et 3 février 1850 ; 
« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cau-

se des conventions sainement entendues et des stipulations ac-

cessoires qui s'y rattachent, que Dumas a cédé a Dufour et 
Mulat des droits dont il avait la disposition, et que 1 usage qui 

a été fait par ces derniers des droits à eux concèdes n a été 
la cause pour Michel Lévy frères d'aucun dommage appre-

Cia
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Atiendu, en effet, quant a la Reine Margot, premier chef 
de la demande, que la propriété de cet ouvrage est exploitée 
par Lévy frères comme concessionnaires de Troupenas et du 

mineur François en participation avec Dumas, et que, dans le 
titre même constitutif du droit de Troupenas, de qui tiennent 
Lévy frères, Dumas s'est réservé la faculté de comprendre le-

dit ouvrage dans l'édition illustrée de ses oeuvres complètes, 
édition faite par Dufour, Mulat et Boulanger; que dès lors ni 
ces derniers} ni Dumas n'ont excédé leurs droits, et. que les 
frères Lévy eux-mêmes l'ont reconnu virtuellement lorsqu'en 
faisant leur édition à 1 fr. 50 c. du même ouvrage, ils y ont 
mis une note annonçant que nulle autre édition du même for-
mat ne pourrait être livrée au-dessous de 8 francs, laquelle 
note, faisant allusion précisément à l'édition critiquée aujour-
d'hui, impliquait par cela même reconnaissance de la part de 
Lévy frères du droit pour l'auteur de la céder, et pour les édi-
teurs de la faire ; 

« Que quant aux Mille et un Fantômes, deuxième chef de 
la demande, le grief consiste en ce que, contrairement au traité 
du 3 février 1850, entre Dumas et Troupenas, l'édition illus-
trée de cet ouvrage aurait été faite sans que Michel Lévy frè-
res, aux droits de Troupenas, l'eussent publié dans leur édi-
tion in-18 ; mais, qu'en fait, Michel Lévy frères ont renoncé dès 
l'année 1850 à leur édition in-18 par le motif qu'elle ne cou-
vrait pas les frais et parce qu'ils ont trouvé un placement plus 
considérable et plus fructueux de l'édition in-4°, format du 
Musée littéraire ; qu'en prenant cette situation, que d'ailleurs 
ils ont fait constater judiciairement par le jugement du i" dé-
cembre 1851 qui, sur leur demande, a décidé que l'édition in-
18 est facultative pour eux, ils ont nécessairement renoncé au 
droit de se | nvva 1 < ,i r < t<>!'.■ U.M ,■!-,,,.,<..-.'.->-: ■ y$tf
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ï Dufour et Mulat, de l'arrêter ou de la laisser se ̂  3lÔ7«oûTb^nstruction criminelle, qui veulent que 

produire suivant leur intérêt ou leurcaprice, ce qui n'est point 1 accuse comparaisse libre et seulement accompagne Ue 

admissible^ 
" Que, -quant à la Vie de Louis-Philippe et à la Vie de 

Louis XVI et de Marie-Antoinette, troisième et quatrième 
chefs de la demande, le grief de Lévy frères est -fondé sur les 
mêmes motifs que le précédent, et, dès-lors, est détruit par 
les mêmes considérations; qu'en outre, il s'agit ici d'oeuvres 
historiques, à l'égard desquelles il existe dans la cause d'au-
tres raisons encore de décider; qu'en effet, en traitant avec 
Troupenas, Dumas, à l'occasion du traité du 3 février 1850, 
lui a fourni un état formant annexes des ouvrages que lui ou 
ses cessionnaires auraient le droit de reproduire, et qu'il était 
dit en cet état que les ouvrages historiques (toujours à la dis-
position de M. Troupenas qui a promis un délai),à part lesdroits 
de M. Troupenas.seraient la propriété pendant dix ans de MM. 
Dufour et Mulat; d'où suit que les ouvrages de cette nature, et 
par conséquent ceux dont il s'agit dans les troisième et qua-
trième chefs de la demande, étaient exclus de la cession faite 
par Dumas à Troupenas, ce qui laisse sans aucune base la ré-
clamation élevée de ce chef par Michel Lévy frères, cessionnai-

res de Troupenas ; 
« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que, sur au-

cun des chefs de la demande dirigée tant centre Dufour, Mu-
lat et Boulanger, que contre Alexandre Dumas et Lefrançois ès-
noms, la prétention de Michel Lévy frères n'est justifiée ; 

« En ce qui concerne la demande formée contre Alexandre 

Dumas seul, à fin 84,255 fr. de dommages-intérêts : 
« Sur le grief relatif aux Crimes célèbres, cinquième chef 

de la demande : 
« Attendu que dans l'état fourni à Troupenas. par Dumas e» 

exécution du traité .du 4 juillet lï>45, l'ouvrage intitulé les 
Cri/nte*-célèbres paraît avoir été portéj>arnti ceux dont la pro-
priété était engagée, puisqu'elle t'était rëëTîêffient.eir partie du 
moins, l'ouvrage appartenant alors par tiers à Alexandre Du-
mas, à Charlieu et à Lachàtre; qu'ainsi le droit de reproduc-
tion n'avait pas été transmis à Troupenas par le traité du 4 

juillet 1845 ; 
« Attendu qu'à la vérité, bien que la propriété fût encore 

engagée dans les mêmes termes lors du traité du 3 février 1850 
entre Dumas et Troupenas, l'ouvrage a été porté sur l'état 
fourni en exécution de ce traité parmi ceux dont Dumas avait 
la disposition et que Troupenas avait le droit de reproduire ; 
mais que c'est là une erreur dont Troupenas lui-même devait 
avoir pleine conscience; et que, d'ailleurs, Michel Lévy frères 
ayant cessé d'eux-mêmes la publication in-18 dès l'année 
1850, ne sauraient prétendre qu'il ait été fait obstacle à 
l'exercice du droit qu'ils auraient eu de reproduire ; 

« Sur le grief relatif à Isaac Laquedem, sixième chef de la 

demande : , 
« Attendu que les deux premiers volumes de cet ouvrage 

ont été en effet tirés dans l'édition de cabinet de lecture à 1,300 
exemplaires au lieu de 1,100 autorisés par les traités faits 
avec Troupenas ; mais que Dumas a arrêté la vente des 200 ti-
rés en excédant, et qu'il déclare être prêt à les détruire ; que, 
d'ailleurs, Lévy frères n'ayant pas publié l'ouvrage dans le for-
mat in-18, les 200 exemplaires tirés en excédant ne peuvent 
leur avoir causé aucuiijdommage; 

«Sur les griefs relatifs au Corsaire et aux Souvenirs drama-

tiques, septième chef de la demande : 
« Attendu que Michel Lévy a acheté de Dumas le manuscrit 

d'un opéra intitulé le Corsaire et celui des Souvenirs drama-
tiques, et qu'ils ont en outce payé le prix convenu ; que néan-
moins Dumas n'a pas livré les manuscrits par lui vendus ; 
qu'a la vérité Dumas a été empêché délivrer par des circonstan-
ces indépendantes de sa volonté; mais que Michel Lévy frères 
ne sont pas moins fondés à demander que Dumas leur rende 
les sommes qu'il a reçues et que celui-ci d'ailleurs eu offre la 

restitution ; 
« Sur le grief relatif aux pièces de théâtre : 
«Attendu que la disposition du traité du 4 juillet 1845, d'a-

près laquelle la première édition des œuvres de Dumas devait 
se faire en volumes de-cabinet de lecture marqués 7 fr. 50 c. 
et à 1,100 exemplaires, s'appliquait aux romans et non aux 
pièces de théâtre ; que Michel Lévy frères eux-mêmes qui, 
d'ailleurs, connaissaient le traité de 1843, puisque dès 1847 
ils s'annonçaient comme propriétaires de l'édition in-18, ont 
admis la restriction du traité en ce point; qu'en effet ils ont 
publié eux-mêmes la première édition de six pièces de Dumas 
et ne l'ont pas fait en volumes de cabinet de lecture à 7 fr. 50 
cent., tirés à 1,100 exemplaires ; qu'ils ont publié ces six piè-
ces conformément à l'usage constant pour cette sorte d'ouvra-
ges et que par là ils ont reconnu eux-mêmes que la clause du 
traité de 1845 qu'ils invoquent à l'appui du présent chef de de-
mande était écrite pour les romans et ne s'appliquait pas 

aux œuvres dramatiques ; 
« Sur le chef relatif à la restitution d'une somme de 5,500 

francs de capital et les intérêts, dernier chef de la demande : 
te Attendu que Dumas reconuaît avoir autorisé verbalement 

Troupenas à payer pour lui à Charlier une somme de 5,500 fr. 
pour le rachat de ses Impressions de voyage en Suisse et de 
son Théâtre; mais que dans les termes de l'autorisation il de-
vait être tenu compte de cette somme et des intérêts convenus 
sur ce que Troupenas aurait à payer à Dumas en vertu du 
traité du 4 juillet 1845, confirmé par celui du 3 février 1850, 
et qu'il résulte des circonstances de la cause que l'autorisation 
dont s'agit a été libérée par voie de rétention lorsque Troupe-
nas a payé à Dumas la somme de 30,000 francs, prix de la re-
production de partie des œuvres de ce dernier dans le journal 

le Siècle pendant cinq ans ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, 
« Donne acte à Michel Lévy frères de l'offre faite par Alexan-

dre Dumas de représenter ou détruire les 200 exemplaires ti-
rés en excédant des deux premiers volumes à'Isaac Laque-
dem et déclare ladite offre pleinement satisfactoire ; 

« Donne acte également à Michel Lévy frères de l'offre faite 
par Dumas de leur restituer 1» la somme de 500 francs, prix 

convenu pour les Souvenirs dramatiques ; 2" celle de 2,230 
francs, prix afférent à l'opéra intilulé le Corsaire dans la ces-
sion faite cumulativement de cet opéra, et du drame intitulé 
la Reine Margot à Michel Lévy fr ères par fkunas ; condamne 
Dumas à payer lesdites deux sommes avec les intérêts à partir 
de la demande ; 

« l'éclare le jugement commun avec Lefrançois ès-noms ; 
« Déclare Michel Lévy frères mai fondés dans le surplus de 

leurs demandes contre Dumas seul et les en déboute ; 
« Les déclare également mal fondés dans leurs demandes 

contre Dufour, Mulat, Boulanger et Dumas ; 
« Fait masse des dépens et dit qu'ils seront supportés : un 

cinquième par Alexandre Dumas et les quatre autres cinquiè-
mes par Michel Lévy frères. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 janvier. 

R D'ASSISES. — DROi£
s
g

Rî
^ 

gardes pour l'empêcher de s'évader, n'entraîne pas néces-

sairement nullité, cependant cette nullité peut être • pro-

noncée lorsqu'il résulte des circonstances que la liberté 

de la défense de l'accusé a pu être entravée ou gênée par 

l'effet de sa comparution sans la liberté physique, et par 

suite morale, que la loi oblige de lui laisser. 

Spécialement, il n'y a pas lieu de prononcer la nullité 

des débats de la Cour d'assises en se fondant sur ce que 

l'accusé y a comparu avec les fers aux pfeds, lorsqu'il ré-

sulte des constatalions du procès-verbal que l'accusé ne 

les a conservés que jusqu'à la lecture de l'acte d'accusa-

tion inclusivement; que, pendant cette partie du débat,au-

cun incident n'a nécessité l'intervention de cet accusé, 

que, par suite, sa défense n'a été ni gênée ni entravée. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par François-Za-

charie Vosmarin, condamné à la peine de mort par arrêt 

de la Cour d'assises de l'Aube, du 15 décembre 1856, pour 

tentative d'assassinat. 
.»M. Isambert, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidants, M" Delachère 

et Devaux, avocats désignés d'office. 

DEUX PE1XES DE MORT. — POURVOIS. REJET. 

La Cour a également rejeté les pourvois des deux con-

damnés à mort suivants : 
1° Jean Neveu, condamné.à la peine de mort, par arrêt 

de la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, du 9 décembre 

1856, pour assassinat. 
M. Rives, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions conformes; plaidants, M" Delachère et 

Devaux, avocats d'office. 

2° François-Etienne Guérin, condamné à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises d'Eure-et-Loir, du 

18 décembre 1856, pour assassinat. 
M. Seneca, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, Mes Delachère 

et Devaux, avocats d'office. 

COUR D'ASSISES. — INTERROGATOIRE. — JURÉ. — JUGE DE 

PAIX SUPPLÉANT. — ASSESSEUR EMPÊCHÉ. — REM-

PLACEMENT. — INCENDIE. — QUESTION RÉSULTANT DES 

DÉBATS. 

I. Il n'est pas nécessaire que la triple formalité de l'in-

terrogatoire de l'accusé, prescrit par l'article 296 du Code 

d'instruction criminelle, de l'interpellation à lui faite sur 

le choix d'un défenseur et de l'avertissement du droit de 

se pourvoir contre l'arrêt de renvoi, soit constatée par le 

même procès-verbal. 

IL II n'y a pas incompatibilité entre les fonctions de 

juré et celles de suppléant de juge de paix. 

III. Dans les départements où siègent les Cours impé-

riales, c'est au premier président de la Cour qu'il appar-

tient de pourvoir au remplacement des assesseurs em-

pêchés. 
IV. Pour une accusation d'incendie d'un édifice habité 

appartenant à l'accusé, on doit considérer comme modifi-

cation du fait principal et comme pouvant être posé comme 

question résultant des débats le lait d'avoir mis le feu à 

cet édifice non habité appartenant à l'accusé, mais assuré 

par une compagnie d'assurances, et d'avoir ainsi volontai-

rement porté préjudice à cette compagnie. 

Rejet du pourvoi de Henri-Antoine-François Journet 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de Maine-et-Loire, du 

6 décembre 1856, qui l'a condamné à cinq ans d'empri-

sonnement comme coupable, avec circonstances atténuan-

tes, d'avoir incendié un édifice à lui appartenant et as-

suré. 
M. Le Serurier, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Lanvin, 

avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1" De Eugène Abrivard, condamné par la Cour d'assises de 

la Haute-Vienne, à vingt ans de travaux forcés, pour vol qua-
lifié; — 2" de Jean-Baptiste-Célestin Bardet (Aube), sept ans 
de réclusion, vol qualifié; — 3° de Joseph-Louis Poinsteau 
(Charente-Inférieure), huit ans de réclusion, tentative de meur-
tre ; — 4° de François-Marie Goriaux (Morbihan), deux ans 
d'emprisonnement, vol qualifié;— 5° de Claude Merlin (Rhône), 
sept ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 6* de Louis-
Victor Maury (Vienne), buit ans de réclusion, faux; — 7" de 
Eugène Dubain (Vienne), cinq ans d'emprisonnement, faux té-
moignage, etc.; — 8° de Elisabeth Engel (Seine), travaux for-
cés à perpétuité, infanticide ; — 9° de François Guitton (Cha-
rente-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
10° de Auguste Rejanin (Seine), vingt ans de travaux forcés, 
vol qualSé ; — 11" de Jean-Eugène Savatior (Vienne), trois ans 
d'emprisonnement, vol qualifié; — 12° de Albert-Joseph lin-
got (l'as-de-Calais), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; 
— 13" de Germain Féurnier (Charente-Inférieure), dix ans de 
réclusion, tentative d'assassinat; —14° de Mathurin Inzin-
quel (Morbihan), dix ans de réclusion, tentative de vol ; — 
15" de Mathurin - Antoine Gautreau (Charente - Inférieure), 
cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; —16" de Ca-
therine Delage (Haute-Vienne), huit ans de travaux forcés, 
tentative d'empoisonnement; — 17° de Pierre-Julien Vau-
grenard (Morbihan), cinq ans d'emprisonnement, vol do-
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mestiquc ■ — 18" de Pierre Cuillot (Haute-Vienne), cinq ans 
de travaux forcés, vols qualifiés ;—19° de Heiiri-Anloine-Fran-
çois Journet (Maine-et-Loire), cinq ans d'emprisonnement, in-
cendie ■ —20" do Eugène Demellier (Pas-de-Calais), vingt ans 

#travaux forcé*, vols qualifiés ; — 21° de François Naud 
(Vienne ;, quatre ans d'emprisonnement, coups et blessures ; — 
22" de Toussaint Santini (Corse), travaux forcés à perpétuité, 
tentative de meurtre ;—23° de Jean Got (Haute-Vienne), vingt 
ans de travaux forcés, vol qualifié f— 24" de Roger, Gouardo, 
Cicquel et autres (Loire-Inférieure), cinq ans d'emprisonne-

ment, coups et blessures, rébellion. 

3 sont : I jean-rrauçuis ixsuuci-, âge uc wiigi-ai.v 

grenadier au premier bataillon du 58e de ligne, né à 

ibois (Ain), ci-devant en garnison à St-Etienne ; 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. de Bernard y. 

Audiences des 18, 19, 20, 21 et 22 décembre. 

ASSASSINAT. TROIS ACCUSÉS. 

Trois accusés comparaissent devant le jury sous l'acqu-

sation d'assassinat. , jf 
Ce sont : 1" Jean-François-N^udet, âgé de vingt-six 

ans, 
Villebois v 2° Jean Depras, âgé de vingt-cinq ans, ouvrier tailleur 

d'habits, né à St-PaUen-Chalançon 'Haute-Loire), demeu-

rant à St-Etienne; 
3° Marie Nardilamère, âgée de quarante-neuf ans, veu-

ve de Barthélémy Rretet, teinturier, née à Gironnet-de-la-

• Côte-Saint-André, arrondissement de Vienne (Isère), de-

meurant à St-Etienne. 
Vcici en résumé les circonstances dans lesquelles le cri-

me aurait été commis ou qui l'ont accompagné : 

Le mardi i" avril 1856, le sieur Fourné aperçut dans la 

matinée, sous une des voûtes de Furens, un objet qu'il re-

connut bientôt pour être un cadavre. La police, immédia-

tement avertie, se transporta sur les lieux ; le corps était 

gisant à une distance de dix-sept mètres de l'ouverture de 

la voûte donnant passage au cours ordinaire de la rivière. 

Une autre voûte parallèle et presque à sec dans ce moment 
extraordinaires'. t>uUc ^a^^.^.^<x\^^.wwx^Qtqai(i>q0e, 

la personne morte n'était pas venue volontairement dans 

la voûte inondée dans l'intention, par exemple, d'y satis-

faire un besoin naturel. La première inspection fit'recon-

naître aussi que ce cadavre n'avait pu être entraîné par les 

eaux à l'endroit où il avait été découvert, et que nécessai-

rement il avait dû y être apporté. 
Il fut bientôt reconnu pour être celui dû sieur Bretet, 

teinturier, dont l'atelier ouvre sur le lit même du Furens. 

Deux docteurs commis à l'examen du cadavre, dont la 

bouche avait été fortement comprimée par une cravate de 

laine, constatèrent un grand nombre de lésions, situées 

principalement à la tête et au cou, et qui ne laissaient au-

cun doute sur le genre de mort. 
Rretet avait été assassiné, il avait succombé dans une 

courte lutte ; sa force physique et la nature des blessures 

ne permettaient pas de penser qu'il eût été en butte aux 

efforts d'un seul assaillant. 
Le 31 mars, ce malheureux avait passé une grande 

partie de la journée avec le témoin Raynaud. A dix heures 

du soir, il avait quitté son ami en lui disant qu'il allait 

fermer son magasin et qu'il le rejoindrait dans un quart 

d'heure au plus tard pour souper avec lui. A dix heures 

donc, Bretet était vivant et se dirigeait vers sa demeure. 

Raynaud attendit vainement; il allait se retirer lorsque, 

vers onze heures moins quelques minutes, il vit venir pré-

cipitamment à lui la fille Thevenin, qui lui dit : « Qu'a-

vez-vous fait de Bretet? » 
Cette tille était la concubine de la victime ; elle avait ce 

soir même un rendez-vous avec Bretet. A dix heures et 

demie, elle se dirigea vers son domicile ; mais, aperce-

vant de la lumière dans l'atelier et dans la pièce située au-

dessus, elle n'osa entrer ; puis, les lumières s'étant bien ■ 

tôt éteintes et la porte de l'atelier étant fermés, elle se 

dirigea du côté opposé de la maison, pénétra dans l'allée 

descendit vers les caves et ouvrit, en la poussant forte-

ment, la porte donnant sur l'atelier. Là, à la faible clarté 

du gaz de la place publique, elle aperçut deux hommes 

debout auprès d'un tas de charbon situé au-dessous d'une 

trappe donnant accès dans les appartements.- Elle ne put 

•.•distiller ni leur.taille, ni leurs traits, ni leurs vêtements-

. dçfi pasrcs.ontui.uts dans la piècesuperieure indiquaientqu'u-

. ne troisième; personne était présente dans l'appartement : 

• pas un mot ne fut prononcé. Pondant quelques instants, la 

fille Thevenin considéra ces deux hommes immobiles et 

silencieux, et, prise de terreur, elle s'enfuit. Ce fut alors 

que, rencontrant Raynaud, elle lui demanda : « Qu'avez-

vous fait de Bretet ? » et qu'elle lui raconta ce qu'elle ve-

nait devoir. La précipitation, l'incohérence de son récit 

fit que Raynaud n'y attacha aucune importance, et qu'im-

portuné d'attendre, il se relira: il était'onze heures quand 

d rentra chez lui. 
A onze heures moins quelques minutes, dans des cir-

constances anormales, trois personnes au moins étaient 

donc réunies au domicile de Rretet, habituellement désert 

à cette heure. 
Peu d'instants après être rentrée chez elle, la fille The-

venin, poussée par 1'inqniétnde, était rèveuuc devant le 

magasin; elle avait frappé; tout était silencieux, et le 

chien seul de Bretet lui avait répondu par ses aboiements. 

ïîfLe cadavre de Bretet avait retenu une preuve significa-

tive du lieu du crime, sa bouche contenait une parcelle de 

charbon assez profondément engagée. La lutte, nous l'a-

vons dit, n'avait pas été longue et n'avrit pas été soutenîle 

contre une seule personne. La casquette déchirée de la 

victime avait, été retrouvée le lendemain sur le tas de char-

• bon pincé au dessous de l'appartement. C'était donc là 

sur le- tas de charbon, où la fille Thevenin avait aperçu 

deux hommes, que la lutte s'était terminée, que la victime 

avait succombé, et le crime s'était commis entre dix heures 

et demie et onze heures du soir. 

La découverte du cadavre de Rretet avait excité à Saint-

Ktierjrie une profonde émotion; à Montbrison aussi l'opi-

nion publique so préoccupe du résultat des poursuites de 

la justice qui amètient aujourd'hui devant le jury, après 

deux renvois nécessités par l'absence de témoins impor-

tants, les trois accusés auxquels le crime est imputé. 

La veuve Bretet cet vêtue de noir; son attitude, sa ligu-

re, pâle, déformée, ses cheveux blancs feraient supposer 

un âge plus avancé que celui qu'elle a réellement; on ne 

comprend i |.as chez cette femme l'effervescence des pas-

sions et le goût du libertinage qui l'auraient amenée au cri-

me; sa lête est inclinée, son regard est fixé à terre. 

Depras, assis sur le banc des accusés après la veuve 

Bretet, a la mise d'un ouvrier; il est blond, sa ligure est 

fatiguée, son regard est terne; il affecte l'impassibilité,, 

mais on voit qu'il écoute avec attention. 

Naudet vient ensuite; sa taille est assez élevée; il est 

vêtu dé la capote de soldat et porte les épaulettes de gre-

nadier; ses cheveux sont d'un blond un peu roux; sa li-

gure est colorée; ses yeux sont petits; comme Depras, il 

veut paraître impassible, mais ses préoccupations se tra-

hissent malgré lui; ses réponses, rendues difficiles par la 

lumière que les questions de M. le président ont jetée sur 

les faits, n'ont pas manqué d'une certaine habileté. 

M1. Abel Gay, procureur impérial, occupe son siège. 

M'' Taure; pour la veuve Rretet; M" Lafay, pour Dèpi uS; 

M. le président donne l'ordre de faire retirer et tenir 
dans des salles séparées les accuses Naudet. et Depras, 

il procède à l'interrogatoire de la veuve Bretet. 

M. le président : Femme Bretet, le!" ^'^^^Z-

res du nîatin, on .trouvait -s j^*j^£gt 
nombreuses lésions, un cache-vre de votre mari. On av 

la figure, la tète et le cou, de -
riez fortement serré, indiquaient un crime et ne ^ 

sur les circonstances qui avaient pu amener la mo.t■ te ™"* 
mari, que vous ne saviez rien. Je. vous demande s.', |epu, 

cette époque vous avez fait des conjectures a ce su a 
L'accusée : Je n'ai connaissance de rien, mais je nai 

donné la mort à mon mari. . . 
D. Votre intérieur était déplorable; votre ™oaimt*?™\™?

x 
toire; votre mari faisait le travail, vous en dépensiezjenrix 
en débauche; lui, de son côté,alla.t chercher ailleurs^ffiec 

tiens qu'il aurait* dù trouver auprès de vous Vous ét.e se 

rés.-R. Notre chambre était rue Désirée, il n y avait que 

pas 

pa mon mari voulait y 
îe magasin et l'atelier rue Saint-Louis 
coucher. . i.„ nrx_ 

D. Dans vos scandaleux déportements, vous av lez des pre 

férences pour les soldats de la garnison; vous leur oilr ezau 
vin, des liqueurs, vous avez même ete jusqu a donne de i ar 

gent, dix sous, vingt sous à votre propre hls, Pou1./' 
chercher des soldats à la caserne? - R. Je n'avais pas de re 
lations avec les soldats; si j'ai donné de l'argent a ™» nls> 

c'est lui qui m'avait demandé cinq à six sous pour payer îa 
goutte à des soldais qui s'étaient employés pour nous. 

D. Vous aviez pour vous, rue Désirée, une fille nommée Ma-

delon, qui servait aussi d'intermédiaire dans vos rapports te 

vec les soldats? — R. Ce n'était pas une domestique, elle M 
faisait que ma chambre ; je ne l'ai pas employée comme on 

D. Vous aviez collectionné chez vous desvètemens bourgeois 

pour faire déguiser les militaires? - R- C'était des veux vê-
tements dont nous nous sommes servis une fois pour aller voir 

mon mari chez la tille Thevenin. 
D. N'avez-vous pas remis, dans un souper chez vous, eu 

militaire Grandvard, une clé de votre chambre; cette cle ua-
t-elle pas été remise en présence de Naudet; narez-yous pas 
dit en la remettant: « MonsieurGrandvard, voila la elè de ma 
chambre; vous pourrez en user pour y venir quand cela vous 
rez la complaisance de la lui remettre. V ^r^ote. vi 

'ÏS^i« vous aviez une commis-

■ ^X.er et uuand vous sous êtes rencontrée avec lui 

Ssataiî?"*^^ Ville, vous ne lui avez rien dit ?-

R. Je ne l'ai pas vu.
 p

 ^
 vo

|
c
tsde l'ancien logement 

ment. D." Vous avez dit que Jean Depras était venu fermer• nmeien 

internent de Foucherand. Vous étiez dans le ^tre, avec votre 
B^iyiferrt^fib^ à quelle heure vous retirez-
ïius ordinairement du magasin pour gagner votre logement 

"D^avez -v^S-envoyer Chaland et votre fixant 
cette heure ? - R"Non, mais il était tard, Chaland et mon Sis 

innaipnt- i'ai dit : C'est assez joue. 
3 D Chàlind ne voulait-il pas fermeravantjks en aller ? -

R. Ce n'était pas 

tique 

lui q 
m fermait, c'était mon mari ou la-domes-

votre fils est 

cette clé sans conséquence; je ne sais ce 

H Rony, pour Naudet, sont au banc delà d etenee. 

D. Depuis vos rapports avec Naudet, vous aviez conçu une 
haine encore plus violente contre votre mari ; ce. dernier ne 
s'abusait pas là-dessus; rencontrant Naudet à votre magasin, 
il lui interdit sa porte. — R. Je n'avais pas de haine, mon 
mari avait détendu à Naudet de revenir, il n'est pas revenu. 

D. Il y est revenu, et même il y est revenu déguisé en bour-
geois, ainsi que le constate le témoignage de votre ouvrier. 
Votre mari, révolté de cette impudence, fut porter plainte au 
commandant de place; cet officier prévint le capitaine de Nau-
det qui défendit à ce dernier d'aller chez vous. — R. Mon mari 

se trompait, j'ai été parler au commandant de place. 
D. Oui, vous avez eu l'impudeur d'aller faire la contre-par-

tie des plaintes de votre mari, et de plaider la cause de Nau-
det. Vous aviez aussi des liaisons avec Jean Depras ? — R. Non 

monsieur. 
D. Jean Depras était ouvrier tailleur chez Foucherand, qui 

habitait au rez-de-chaussée, rues Saint-Louis et Saint-Fran-
çois, un logement séparé du vôtre seulement par une porte de 
communication qui avait été clouée sur son cadre lorsqu'on 
avait loué à Foucherand. Foucherand avait le tort de favoriser 
chez lui vos rapports avec Naudet, depuis que votre mari avait 
défendu la porte à ce dernier. Aussitôt que Naudet arrivait 
chez Foucherand, vous étiez là. — R. J'allais chez M. Fouche-
rand, qui est un brave homme, je ne m'en défends pas; niais 

je n'y allais pas pour Naudet. 
D. Dans vos réunions, dans celles de Depras et de Naudet, 

se tramaient des projets sinistres contre votre'mari ; ce mal-
heureux a été l'objet de menaces et de plusieurs attaques ; on 
a tenté de le jeter dans des latrines. Ces attaques, il les attri-
buait à vos instigations. — R. Dans le fond de mon cœur et 
mon âme, jamais je n'ai eu l'intention de faire faire un mau-
vais parti à mon mari. Nous n'étions pas d'accord, mai» je ne 

lui voulais pas de mal. 
D. Cependant on vous a entendu dire que vous voudriez 

bien être débarrassée de lui. Une fois même vous avez dit : 
« Je donnerais bien 10,000 francs pour qu'on fasse sauter le 

caisson à mon mari. » — R. Je n'ai jamais dit cela. 
p. Vous avez dit à Madelon et à plusieurs autres : « Si quel-

qu'un voulait lui donner une bonne brûlée! » — R. Je ne me 

rappelle pas. 
D. Tout cela est confirmé; une fois vous avez tenté d'em-

poisonner le malheureux Bretet avec du mercure. — R. Il y 
avait quatre tasses, nous étions avec les messieurs Foucherand"; 
il n'y aurait pas eu as<ez de café dans la cafetière, j'avais pris 
une casserole qui pouvait être sale; mais mon mari a pris une 

lasse comme celle des autres. 
D. Ceci est très ingénieux, mais, dans cette lasse que votre 

mari avait prise, vous aviez jeté une substance qui ne pouvait 
provenir de l'état de malpropreté d'une casserole;, votre mari 
porta sa tasse au docteur Soviche, qui reconnuteette substan-
ce pour du mercure, et qui donnaà Bretet le conseil de ne rien 
manger chez vous qui eut un goût amer ou acide. Votre mari, 
au reste, prévoyait sa mort; il a fait confidence de ses craintes 
à plusieurs personnes; il avait parlé d'un projet de séparation. 
— R. C'est moi qui ai voulu une séparation. 

D. Quinze jours avant le crime, une nouvelle tentative a été 
faite contre la vie de votre mari, à trois heures du matin; on 
a cherché à monter auprès de lui par une trappe qui met eji 
communication l'atelier et la chambre où il couchait; votre 
mari, réveillé, poussa des cris, et cette tentative, qu'il attri-
bue à Jean Depras, ne put s'accomplir. — R. Je ne sais rien 
là-dessus; mou mari l'a dit, mais je n'y étais pas. 

D. Le jour du crime, à quelle heure est-il sorti de chez lui? 
— R. Je ne sais pas bien, M. Raynaud est venu le cherclicr 
ils étaient en noce depuis trois jours. 

D. Ce jour là, de fréquentes conférences ont eu lieu entre 
vous, Naudet et Depras? — H. Je n'ai pas parlé à Naudet. 

D. Foucherand avait déménagé le môme jour. Vous avez dé-
cloué la porte de communication ; pourquoi"? — H. Je n'ai pas 
eu de peine ; je ne me suis servie que de ma galoche. Le ma-
gasin nous appartenait, c'était pour le louer ou le nettoyer. 

D. L'ouverture de cette communication devait avoir une 
autre utilité, comme nous allons voir. Vous êtes allée à la ca-
serne, en compagnie de votre servante Madelon, chercher 
Naudet, que vous ne rencontràies pas; vous avez vu un mili-
taire, que vous avez reconnu : qui était ce militaire? — R 

C'était M. Grandvard. 
D. Vous avez abordé Grandvard, vous lui avez demandé où 

était Naudet, et vous l'avez chargé de dire à ce dernier de ve-
nir vous parler. En effet, vous l'attendiez; il est venu à l'an-
cien logement de Foucherand, et vous avez été vous entendre 
avec lui en passant par celte porte, que vous avez déclouée. 
— R. Je l'ai vu à travers la porte, mais je ne lui ai pas parlé! 

D. Vous aviez été le chercher; il vient et vous ne lui par-

lez pas; cela n'est pas croyable, aussi les dépositions de votre 
fils et la réponse de votre servante vous contredisent sur ce 
point. Au reste, on comprend que vous aviez à vous entendre. 
On donnait au spectacle une représentation où un certain nom-
bre de soldats étaient admis comme pour une fete, à l'occasion 
de la paix. Naudet était compris sur la liste des soldats qui 
jouiraient de cette permission; dans votre entrevue, il fut 
convenu qu'il ne resterait pas au théâtre, qu'il y ferait seule-
ment une apparition et viendrait vous retrouver ? — R. Je ne 

l'ai pas vu. 
D. Je vous ai dit que votre fils et Thérèse vous contredisent. 

Après cette entrevue, trois quarts d'heure après, ne fùtes-vous 
pas au nouveau domicile de Foucherand, où vous avez encore 
trouvé Naudet qui était resté seulement quelques instants au 
ihéàtre selon vos conventions ? — R. Non, monsieur, ce jour-
là je n'y suis pas été... je n'y ai été que pour porter des livres 
je n'ai pas parlé à Naudet. 

D. Oui, pour porter des livres, cela était bien urgent; et 
cette affaire urgente vous donne une nouvelle entrevue avec 
Naudet, à huit heures et demie, deux heures avant le crime 
et vous ne lui parlez pas, 

M. le procureur imperit'. : Vous avez été obligée d'ai'mier 
que vous aviez été dans le jour chercher Naudet à k caserne • 
que lui voulien-vous?—IL.On avait dit qu'il partait je vsiu' 

que j'aifh£$> ."**~H Sortie Ï-R. Je ne'sais pas b!eÇ..h?ure etalt" 

D. Chaland s'est retiré a neuf heures et demie, 
parti un peu après ; ne l'avez-vous pas; renvoyé -IL Je lu 
ai dit : « Bretet, va-t'en, je rentrerai bientôt; tu diras quon 

tienne la porte de l'allée ouverte. » , 
D Pourquoi attendiez-vous? pourquoi ne vous en alliez-

vous paTavec votre fils ? - R. Mon magasin n'était pas ferme, 

je ne pouvais m^nalle, . ̂  ̂  ^
 de 

s s'était trouvé là pour fermer le maga-
n'était sans doute pas loin ; votre hls s en 

jr voir si vous le„suivez; qui aperçoit-il? 

I). Enfin vous 
votre fils, Jean Depras s'était trouve 

sin Foucherand, et il 
va, il se retourne poui . 
Naudet ! Naudet, après avoir traverse le pont a. . 

Saint-François, et s'approchait du théâtre 

Ursules, s'en-

ma femme, je vais souper denors. » IMO™ »'»'"■«»«.« v. a 

mise dehors. Je pensais que cette fille était la, j ai regarde 
dans le corridor et môme dans les lieux d'aisances, je n ai rien 

vu et je me suis en allée. 
D. Dans cette soirée, vous avez ete chez M- Blachon votre 

voisine; était-ce avant l'arrivée de votre mari ? — K. C était 

avant. ,. , v „ 
D. Le lendemain du crime vous avez dit le contraire. \ous 

n'avez fait qu'entrer chez M™ Blachon, et vous êtes partie 
précipitamment, en disant que vous entendiez tinter la son-

;l quand voufcgtes 

D. Je sais que cette heure vous embarrasse : d'après la suc-
cession du temps dont nous nous sommes rendu compte jus-
qu'à présent. Il était dix heures et demie. . A une heure con-

temporaine, la fille Thevenin, qui était la maîtresse de votre 
mari, arrivait vers votre logement par la place des Ursules. Il 
y avait de la lumière dans votre magasin, elle n'osa pas ap-
procher ; mais les lumières s'éteignent, elle passe par le Fu-
rens, entre dans l'allée, gagne le couloir des caves et pousse la 

porte de votre atelier ; alors, à la lueur du gaz qui éclairait 
la place des Ursules, elle voit la silhouette de deùx hommes 
qui se tenaient sur un tas de charbon au-dessous do la trappe 
qui communiquait avec la pièce où couchait votre mari... 
L'Ile entend du bruit, elle a peur et se sauve... N'était-ce pas 
dans ce moment que la sonnette de votre magasin vous aurait 

rappelée de chez la veuve Blachon ? Enfin, qui était entré dans 
ce magasin ou en était sorti à ce moment ? — R. Je n'en sais 

rien, je n'ai rien vu. 
D. Vous vous êtes levée et vous êtes partie rapidement :il 

ne vous a pas fallu un quart de minute pour arriver à votre 
magasin; si on a fait tinter la sonnette en ouvrant la porte, 
vous avez vu qui avait ouvert cette porte... Dans ce moment 
où vous partiez, M'"' Blachon entendait de chez elle un bruit 
de pas dans votre magasin; après votre arrivée, elle n'a plus 
rien entendu, et elle explique qu'elle entend ce qui se passe au 
rez-de-chaussée, mais qu'il ne lui arrive aucun bruit de votre 
atelier. M"10 Blachon vous entendit vous écrier en arrivant : 
« Qui est là? u Plus d'un quart d'heure après, elle vous 

croyait partie pour votre chambre; en traversant l'allée pour 
gagner ses appartements, elle vous vit; vous lui dîtes : « A 
présent que tout est fermé, je m'en vais. » Vpus veniez donc 

de fermer quelque chose ? —R. Il n'était pas utile de lui 

dire que j'avais à surveiller la fille. 
D. Vous lui aviez cependant parlé de cette fille avant. Quoi' 

qu'il en soit, M'"e Blachon s'est couchée à onze heures sonnan-

tes, et un instant avant vous sortiez devant elle de votre loge-
ment que vous veniez de fermer, disiez-vous. 11 fallait en 
effet fermer ce lieu, car, d'après ce qu'avait vu la fille The-
venin, il venait de s'y passer des choses bien sinistres, bien 

graves. 
M. le procureur impérial : Quand vous êtes rentrée chez 

vous, vous n'avez point vu de lumière ? — R. Non. 
D. .Mais vous êtes restée tout le temps citez vous ou chez 

Mm° Blachon, où vous étiez allée, disiez-vou', vous chauffer; 
ou a entendu constamment/lu bruit jusqu'au moment où vous 
êtes rentrée. La fille Thevenin a vu de la lumière; dans votre 

logement ; vous n'êtes sortie de ce logement qu'après sa jier-
meture, lorsqu'il n'y avait plus personne, à près dé onze heu-
res ; il est évident que vous avez vu et entendu tout ce qui s'est 

passé chez vous dans la soirée. 
M. le président : Le lendemain le cadavre de Bretet a été 

découvert dans le Furens; on n'a point trouvé sur lui la clé 
qu il aurait eue s'il avait fermé en sortant; a n'est donc pas 
lui qui avait fermé. Bretet avait reçu la veille de Reynaud 
111 lr. Cette somme aurait dù se trouver dans ses poches ; elle 
n y était point; elle avait tenté la cupidité de ses assassins. 

Cependant, comment ces assassins avaient-ils commis leur 
crime? Il est résulté de l'autopsie des médecins que le corjw 
de Bretet poriait de nombreux coups, des traces évidentes de 
•strangulation, qu'il avait sur la face des ecchymoses produites 
par le frottement sur un tas de charbon. Eh bien, à côté du 
tas de charbon qui est dans votre atelier, François Chaland, 
votre ouvrier, a trouvé la casquette de votre mari, que vous 
vous obstiniez à ne pas reconnaître? — R. Je ne la reconnais-

sais pas. 
D. Voilà le crime accompli ; je ne vous demande pas si vous 

I a-.ezcommis : je pressens votre réponse; maisje vous deman-
de si vous avez organisé, préparc l'assassinat ? Si vous avez 
donne les moyens de !c commettre à Naudet, à Depras, qui à 

1 heure où il R eu lieu, dans votre logement, convergeaient 
ainsi que vous vers ce logement? — R. Non. 

D. Le lendemain matin, n'avez-vous pas revu Naudet chez 
Foucherand, où vous êtes allée de bon malin? — R. J'ai été 

chez Foucherand, mais je n'ai pas vu Naudet. 
D. N'avez-vous pas été chez Foucherand pour vous entendre 

avec vos complices, parce que déjà des officiers de justice 
avaient lait une visite chez vous ; qu'aviez-vous à faire d'ail-

leurs chez Foucherand dans toutes les allées et wnues qui ont 
suivi? — IL J'ai été chez Jf! Foucherand avec mon beau-
frere, et, un autre jour, pour avdir'JOU fr. dont j'avais besoin 
pour payer des billets. 

D. MM: les jurés apprécieront. EnfitC ta jeudi, vous allez 
encore, de bon matin, chez Foucherand.'-Naudet et Depras, 
qui avaient, à ce qu'il paraît, trouvé do l'argent, avaient 

passe les jours précédents en orgies; ils étaient là. N'avez-
vous pas dit en patois à Naudet: « Pays, il ne faut plus sortir 
ensemble; on se douterait de quelque chose? » R. Non 
mon hls y était.- # 

D. N'avez vous pas, avant le 31 mars, engagé un jeune 
homme a tuer votre mari? Ne disiez-vous pas que vous frap-
periez la première avec le coq, instrument de repasseuse 'ei 

saisi, chargé jusqu'à la gueule. Vous ôtez à votre mar" 
me que l'on retrouve ensuite dans les mains de iC 

'une 
un de 

ar 

coaccusés. 

Après cet interrogatoire qui n'a pas duré moins d 

tre heures, M. le président a fait rameneiMes doux ^ 

accusés pour fa reconnaissance des pièces de conv'8'11^3 

Jean Depras reste seul à la barre. lctl°n, 

M. le président : Accusé Depras, vous aviez des V i 

très intimes avec la femme Bretet? "a|son8 

L'accusé : Oui. 
D. Vous en aviez également avec la fille Thérèse Picairi 

inestique chez Bretet? — R. Je n'avais rien d'intime a„ ' 
fille. d ec cette 

D. Bretet, prenant ombrage de^ces liaisons' vous av»;» , 
d/Cendr e sa porte? — R. Oui 11 'ait 

D. Vous étiez étroitement lié aveu Naudet. Quelle était r 

gitie de vos rapports? — R. Nous nous étions connus cheVfir^ 

D. liretet vous avait défendu sa porte; n'avez-vous con 
là un sentiment de haine? — R. Non, monsieur. ^ 

D. Cependant quinze jours avant l'assassinat, n'av» . 
pas, la nuit, tenté d'arriver aujjrès de Bretet pour le suri 
dre pendant son sommeil, en passant par la trappe nui J* 

nait dans l'atelier ? — R. Non. 4 a°»-

D. Votre patron a avoué qu'il avait entendu de son Wem 
si voisin de celui de Bretet, ce dernier crier à l'assassin; 1 

ce moment vous êtes rentré dans votre chambre, Bretet vo' 6" 
crié de la sienne : « Ce n'est pas avec ton aiguille que tuî* 
la noce, » faisant allusion aux ressources que vous trou ïî 
dans la bourse de la femme Bretet. — B. Il a dit cela m,Ule! 
a eu tort. 'maisil 

D. Il paraît qu'il avait au contraire raison, car vous-mè 
avez répondu avec insolence : « Oui, je sors d'avec ta femi!* 

je la mènerai et tu n'auras rien à dire. » Vous aviez d'aillé/' 
avoué à un nommé François que vous aviez voulu vous iny 

duire auprès du Bretet. Ce François, vous l'aviez mené sonn!' 
chez la veuve Brebis, où vous faisiez fréquemment des orci» 
avec la femme Bretet, Naudet et autres ; là, vous lui avez k\\ ; 

et la femme Bretet lui a fait, des propositions contre Bretet?-! 
R. C'était seulement pour suivre Bretet. 

D. Le 31 mars, voyons si ce qui s'est passé n'indique pas 
votre participation au crime qui a été commis. On déména!-
geait chez Foucherand; un déménagement ce jour-là semblij 
précisément fait pour faciliter ce crime, et la veuve liretet » ' 
vait décloué la porte qui séparait le logement abandonnédf 

sou magasin, pour donner aux assassins le moyen d'arrivé! 
auprès de.son mari. A quelle heure ètes-vous venu fermer 1*1 

■ •,.cis an logement de rouci.erami r ~ a. x huit W,,, ?' 

ne sais pas bien. 
D. Vous ne savez pas bien!... Nous verrons cela. Onjn, 

naît ce soir-là au théâtre une représentation où les nùlîw 
étaient admis gratuitement. Naudet devait y aller; mais av» 
ne s'est-il pas rendu à l'ancien domicile de Foucherand''-|i 

Oui. 
D. Ne dit-il pas qu'il entrerait un instant au théâtre et ny 

viendrait vous trouver?— B. Oui. 
D. N'est-il pas, en effet, après une courte apparition n 

théâtre, venu chez Foucherand, rue de la Ville; qu'y venait-il 
faire? — R. Il y est venu pour nous donner un coup de mai» 

dans le déménagement. 
D. Au même moment, la femme Bretet n'est-elle pas venut' 

— R. Elle est venue un peu plus tard, elle apportait des h-

vres. 
D. Il était bien urgent d'apporter ces livres, à une tel 

heure! N'avez-vous pas été souper chez la veuve Brebis ? Quelle 
heure était-il et avec qui étiez-vous ?— R. Je ne sais pas fa 

l'heure. Nous étions avec Naudet, André Erard. 
D. A quelle heure êtes-vous sortis de chez la veuve Brebis* 

— R. A dix heures et demie. 
D. Ah ! voilà une heure bien précise, cette fois. Comment 

savez-vous si bien quelle heure il était? — K. La Brebis a été 

demander l'heure à des voisins. 
D. Ainsi vous êtes demeurés près de deux heures et demiei 

ce souper, dans un local peu agréable, où vous deviez êln 
mal à l'aise. Naudet, qui abandonnait pour cette réunionIÎ 

spectacle, est-il sorti avec vous, comment vous ètes-vous sé-
parés ?—R. Naudet est sojfi en même temps que nous; il est 
allé avec André au spectacle , je les ai accompagnés jusqu'à h 

porte et je suis rentré chez mon patron. 
D. Il est fâcheux que vous soyez pris en flagrant délit k 

mensonge, et il est dangereux de créer des alibi quand on ix 
peut pas les justifier. Vous prétendez avoir fermé les voles, 
de Foucherand à huit heures; cependant, François Clialaud 

Thérèse, qui n'est pas du tout votre ennemie, le fils Brelel, 
qui était au magasin de Bretet, déclarent que vous n'étiez pas 

encore venu fermer à neuf heures et demie. Vous n'êtes dorn. 
pas rentré chez vous en sortant de chez la veuve Brebis ; vous 
êtes au contraire venu dans la maison de Bretet, il devait être 
alors dix heures ; après avoir fermé, vous avez feint de vous en 
aller; vous vous étiez dirigé vers Saint Louis, niais le fils Bre-
tet vous a vu rebrousser chemin. La femme Bretet a.enyon 

son fils se coucher, rue Désirée, et ce jeune homme, qui,e 

liait de vous voir, a aussi vu arriver Naudei par la place d( 

Ursules et le pont!—R. Ce que je vous ai dit est vrai. 
D. Bretet est entré chez lui à dix heures; il a été assassin 

à son arrivée, car il ne serait pas resté chez lui, d 
élait atleij 

du pour'sohper. Et voilà la coïncidence; à cette '
IE

,
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étiez là, vous veniez à peine de fermer les volets, IViude q 
son côté venait d'arriver, et la femme Bretet était restée sei 

à attendre. Le lendemain du crime, Naudet est venu le mv\ 
vous réveiller? — R. Il n'est pas venu me réveiller. 

D. Enfin, il est venu vous trouver au lit, Eyrard était 
vous êtes parti en disant à Eyrard de vous suivre; vous M» 

trop pressés, vous no pouviez attendre qu'il fut prêt, V?USJ 
sans douté à vous parler en secret. Eyrard vous a réjoui 
café, vous avez bu deux bouteilles de Fleury et mange 

brioches — R. Je ne me rappelle jias bien. 
D. Dans le principe vous aA iez nié formellement; 10 

nir vous revient maintenant d'une manière ^î*rS*>^*7., 
det est rentré à la caserne, à onze heures; le bruit fie la <M 
verte du cadavre s'était réjiandu partout. Vous èle4 arrive^ 

la veuve Bretet et vous lui avez dit : « Ce n'est, rien, 

petit accident. » — R. Je n'ai pas dit cela. 
D. Chaland vous a entendu. Ou'alliez-vous faire au m») 

de Bretet? —R. J'allais chercher une table oubliée au a-

uagement. . R a 
D. Après dîner, vous êtes aile au calé; avec qui i— « 

mou patron et Eyrard. 
D. C'est vous qui avez payé : vous êtes aile a 

chercher Naudet; vous l'avez amené dans un café voisin, 
vous avez encore payé deux bouteilles de vin de fleur} 
coûtaient 3 fr. De la vous allez encore dans un autre 
place Challamel, où vous prenez encore trois bouteille» 

la 

cl 

vieux et des pâtisseries, et vous payez encore 

l0D.?Voas avez tout payé, Naudet l'a dit, et cette consoi 
lion s'élevait à i fr. .Vais e.; n'est pas tout; vous continu* 
visites dans les cafés, d'abord an calé Gilier, puis dans 
tre café, et partout vous vous faites servir des cliosee w . 

ses; voilà bien des cafés et des dépenses dans unjourj 

mardi, jour de travail. D'où teniez-vous l'argon 
vous avez payé tout cela ? - R. Mon patron m avait pa) 

dimanche. . ,innzaiiic 
D. Dans la procédure, il a été question d une d 

francs qu'il vous aurait donnés; ruais il para 

. |>asseuso en 

ter et que les autres ne seraient là que pour tenir votre mari ? 
— B. Non. " —»--«— 

D. C'était Jean Depras qui vous avait amené ce jeune homme, 
François Misery, à souper, chez la veuve Brebis; il avait d'a-
bord ete question de surveiller votre mari,.et pour cela vous 
aviez offert une pièce de quarante sous. Jean Depras était pré-
sent quand vous avez fait à Misery l'odieuse proposition d'as-

sassiner Bretet ? — R. Cela est faux, je n'ai pas fait cette 
proposition. 

D. Votre mari avait des pistolets; vous avez voulu lui (Mer 
ce moyen de défense; vous lui en aviez pris un, il avait caché 

autre; vous avez été chercher ce second pis'olet dans sa pail-
lasse? — R. Non. . A

 r 

D. La fille Thérèse a déclaré vous avoir vu fouiller la pail-
lasse; — i<. J ai regardé le lit parce'que mon mari avait em-
porte le matelas pour la Thevenin. 

D. Voïki une version nouvelle... Enfin vous ara*i bien pris 
le pistolet, que vous l'avez donné à Jean Depras, sur qui on l'a 

reçu moins. Cependant, nous trouvons quej^u, £--règ'y0j 
n'auriez 

que vous a 

vous avez déjà 

reçu, 

fa ve'. 

av 1 

jieiisé beaucoup plus que vous 
môme. ,. . cj,e;! . 

M. le procureur impérial : Vous avez unie 

Brebis; combien étiez-vous et qui a paye, 
quatre; c'étuit un diner ordinaire : i ai l>aye\ , . pl e 

D. Ainsi, d'après la remarque de M. le P^en*, «* 
tant le j>rix de ce diner, vous aviez deja dépense " 

de francs, et vous n'en aviez reçu que là au piu». nV 

M. le président : Le mercredi, vous ayez aej u g ̂  
femme Bretet; vous avez continue les orgies, ci V avgz àt 

socié le fils de la victime à leur scandale. Vu['* ;ux !. 
S Ton père est mort, mais tu seras bien p us i ^ 

Foucherand vous lit un signe. Jeudi, «toi 
bon matin avec son beau-irere chez Fouchera» 

arriva aussi. — R. Ce n'était pas de bon ma ve„8, 
D Vous étiez encore au lit. Pourquoi la femme v 

elle? — R. Je ne sais. dehors; la fcn"| 
Vous avez causé de ce qui se ças^au ̂ ^^^

 vfl 
lirotet'làisait ses recommandationsà Naudet.^ 
dit: « Et toi, Jean, il ne faut plus faire la noce, on se 
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• A* auelqua chose. » — R. Il n'a pas dit cela, 
ran 1e fils Brétst l'a entendu. Quand on vous a arrêté, vous 

D' ,„• vous un pistolet chargé; que vouliez-vous en faire'? 
avln Rien du tout. 

n D'où teniez-vous ce pistolet? iN'cst-ce pas la femme Hre-
P-j

 vous
 l'avait donné? — R- Non, je l'avais acheté dans la 

tet V Koanne. 
r n Oui, vous avez dit en clïet avoir acheté ce pistolet à un 

rier'que vous avez désigné. Cet armurier a été confronté 
arnlU

v0U
s- il a déclaré qu'il ne vous avait pas vendu et qu'il 

a
V
ec

 j
t
 vous vendre cette arme; il vous a demandé sur son 

""rasin des détails que vous auriez pu lui donner si vous y 
rt

^z été une seule fois ; vous n'avez rien pu dire, vous avez 
confondu, et vons avez dit que c'était peut-être chez un 

ete

 ar
inurier de la même rue que vous aviez 

L'armurier a fait remarquer qu'il était le su 
arme 

>1 de sa profession qui habitât la rue de Roanne. 
trl

f
 gj mars, vous aviez une chemise; elle devait; 

acheté cette 
seul indus-

Le 31 , 
art vous l'aviez prise 

le de fixer le co 

être bonne, 
dimanche, et vous n'avez pas l'habi-

de vos chemises avec des épingles. Eh 
i a constaté sur la chemise que vous portiez ce jour 

r'nu'il manquait au col le bouton; ce bouton avait été violem-

ment arraché, comme dans une lutte ?—R. C'était en déména-

^D^Dans votre logement, on a trouvé des souliers humides, 
vaut comme une légère couche de moisissure; les clous a-

"iient aussi une teinte de rouille prouvant qu'ils avaient été 
VLiis

 peu
 exposés à l'humidité, et enfin il y avait sur l'em-

eicne quelques paillettes de houille. N'est-ce pas avec ces 
Sters que vous auriez été chaussé le jour du crime? Vous 

iriez marché sur le tas de charbon de l'atelier de Bretet, et 
«suite vous auriez passé dans l'eau en allant porter au Fu-
rèiis le cadavre de ce malheureux ; de la viendraient les traces 
d'humidité, la rouille des clous et les parcelles de'charbon? 
— R. Il y avait plus de six mois que je n'avais porté ces sou-

''"'Oiia découvert sur votre corps plusieurs lésions et égra-
tignures qui ont été évidemment produites dans une lutte; 

d'où venaient ces lésions? - R- -le n'y ai pas tait attention. 
D. Vous aviez surtout une lésion assez grave au haut de la 

noitrine, une déchirure tracée sur un parcours de 7 centimè-
tres • lorsque les médecins l'ont découverte, vous avez, pâli. 
Qu'a'vez-vous à dire pour expliquer cela ? — R. Je me suis 

fait mal en montant les meubles. 
M- le procureur impérial: Vous n'auriez pas été ainsi ému 

s'il vous avait été possible d'expliquer aussi naturellement 
comment vous vous êtes blessé. Votre trouble a été si grand, 
que le médecin vous a dit de vous rassurer pour lui donner 

des explications. 

A six heures et demie, l'interrogatoire de Depras est 

terminé; l'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

t
\u commencement de l'audience, M. le président don-

ne l'ordre d'emmener la femme Rretet et Jean Depras. 

J/, le président : Accusé Naudet, vous aviez des liaisons 

très intimes avec la femme Bretet ? 
L'accusé : Je la connaissais, mais je n'avais pas des liaisons 

très intimes. 
D. Cependant quand une femme amène un homme dans 

sa chambre pour y boire du vin, des liqueurs ; quand elle lui 
donne la clé de cette chambre pour qu'il puisse y venir lors-
que cela lui fera plaisir, il y a là un signe assez infaillible 
d'intimité. — R. Monsieur le président, la femme Bretet ne 
m'a ; as remis sa clé à moi. 

D. Oui, elle l'a remise à Grandvard, mais devant vous, en 

disant à Grandvard qu'il pourrait en user et qu'il vous la re-
mettrait lorsque vous voudriez en user aussi.'— R. Je n'ai pas 
entendu. 

D. Je saisquevous avez nié, mais la femme Bretet et Grand-
vard sont convenus de ce fait ; il est établi. La femme Bretet 
avait chez elle des vêtements bourgeois, et vous vous y dégui-
siez soit dans vos parties de plaisir, soit poursuivre le mari : 
vous étiez, vous le voyez bien, intimes. Vous vous étiez ainsi 
attaché à cette femme parce qu'elle devait être pour vous une 
occasion de ressources.—R. Elle ne m'a jamais donné un 
centime. 

D. Il serait bien étonnant que vous vous fussiez attaché, 
comme vous l'avez fait, à une femme de son âge, si vous n'a-

viez pas eu un intérêt à ces rapports... Vous étiez d'un autre 
côté très lié avec Jean Depras ? — R. J'ai fait connaissance 
avec Jean un jour que nous nous sommes déguisés. Nous som-
mes allés à la brasserie, avec la femme, le Hls, la domestique, 
Grandvard et Jean Depras. Nous vîmes le mari à table avec sa 
bonne amie, le père et la mère. Sur cela nous allâmes dans 
une autre brasserie place Marengo, et nous entrâmes chez Mme 

Iteynaud. 

D. Où il s'est passé des scènes assez indécentes. Depuis lors, 
vous avez été au mieux avec Jean Depras; vous ne vous quit-
tiez plus; vous étiez ensemble de toutes les orgies de la fem-
me Bretet ; il favorisait vos rapports avec celte femme ? — R. 
B n'y avait rien à favoriser. 

D. Bretet prit ombrage de vos fréquentes visites à sa fem-
me; il y eut une scène entre vous? — R. Il me dit qu'il ne 
voulait pas que je vienne. Je lui ai dit : « Je suis venu honnê-
tement, je m'en vais honnêtement. » 

h. Le mari ne vous aurait pas défendu sa porte si vous étiez 
venu honnêtement. Vous n'avez pas tenu compte de la colère 
ou mari, et vous avez continué vos rapports avec sa femme; 
il en a porté plainte,et votre capitaine vous a aussi défendu do 
voir la femme Bretet. Malgré cette défense, vous n'avez pas 
cessé vos relations, seulement vous vous donniez vos rendez-
vous chez Foucherand. ■—R. Si la femme Bretet est venue, 
cest que ça lui faisait plaisir, je ne l'ai jamais fait demander. 

D. Ne vous ètes-vous pas rencontrés avec elle le 30, veille 
de l'assassinat? — R. Je ne me romets pas. 

D. Le 31, vous avez encore eu plusieurs conférences ensem-
ble; cominCat avez-vous passé votre journée ? — R. J'étais de 
Cuisine. Je suis descendu de la cuisine avec mes camarades à 

six heures six heures et demie; nous devions aller au specta-
cle, mais on n'entrait qu'à sept heures. J'allai à la maison, je 
trouvai Thérèse seule ; elle me dit qu'on avait fini de démé-
nager, qu'il n'y avait qu'une table. J'allai au théâtre; après 
Je premier acte, je fus voir chez Foucherand, dans le nouveau 
domicile. Ils étaient là, j'ai monté une chaise. Us m'ontditdo 
'es aider à rendre une échelle qu'ils avaient empruntée vers le 
p
alajs-de-Justice; ensuite M. Fourcherand a dit : « Mes enfants, 

°e n'est pas tout ça, allons boire un coup. » Nous avons été 
chez la veuve Brebis. 

D. Vous éludez ma question. Je vous ai demandé si dans 
pette journée vous ne vous êtes pas rencontrés plusieurs fois, 
la

 femme Bretet et vous? — R. Je l'ai aperçue une fois, par 
"ne porte qui était entr'ouverte à l'ancien domicile deFouche-
toud. 

D. Vons n'avez pas profilé de l'occasion pour lui parler? — 

r» °"' 1aana lme fois on'm'a défend u une chose... 
0. Nous allons voir si vous êtes ainsi scrupuleux, et si vous 

e'es yrai. Le 31 mars, la fem , c Bretet est allée vous cher-

cher à la Caserne à quatre heures et demie du soir. Elle ne put 
T0|is voiiynais elle rencontra G:audvard, à qui elle dit de vous 
{^commander de venir lui parler. Vous Vifttes en effet, avant 
e spectacle, au rendez-vous donné, et il importe peu que vous 

e magasin Foucherand ou par le magasin 
mémo logement? — li. Je ne l'ai pas vue. 

T
,;,Vous êtes venu dans une maison où on vous attendait ; 

Iherese vous a vu, le fils vous a vu, et vous dites que vous 
navez pas vu celle qui vous attendait, que vous ne lui avez 
pas parlé? — K.

 ïoul
 ce que je lui ai parlé, je lui ai dit bou-

iï '.
msi<s nous n'avons pas eu de conversation. 

u. Je ne crois pas qu'il n'ait été question entre vous que 
,a "!! "onjour ; n'est-ce pas au contraire dans cette entravas 

a ve . ^«.i rut convenu avec la femme Bretet que vous iriez l'aire 
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soirée vous seriez dis-
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 18 '«viendriez ensuite, et que toute la so 
T.p, «me pour elle?-R. Non, monsieur. 
J d

0
 ■•> Vous êtes allé en effet de là au théâtr . .. théâtre. Avez-vous s uvent 

'e spectacle?—R. C'était la première fois à Saint-Etienne; 

4 • n^'Vf *:10 ,"le fûis à L>on, étant de piquet. 
Vo .

rs
 ,1e spectacle devait avoir un grand attrait pour 

'• (1111 " e". aviez pas joui encore, car étant de piquet, vous 
pu voir grand'ehose. Cependant vous abandonnez le 

^"Uoh1'81!' vous P°»viez vous procurer au théâtre, pour «H» 
audfif charrier des échelles, faire des'déménagements ? — R- Je ne 

•oyais pas rester, c'est M. Foucherand qui m'a retenu. 
t>c'''>

ïn
' , ez foucherand, la femme Bretet se trouve encore avec 

ferttaWi' ;. ' 0uai,d M"" Bretet est venue, j'avais déjà l'é-
. fcml «belle sur l'épaule, je ne lui ai pas parlé. 

est de plus en plus étonnant} vous alliez, malgré 

dit 

nd V D. Cela 

toutes les défenses du mari et de vos officiers, voir cette fem-
me, et, le jour où elle a été vous chercher, vous vous trouvez 
avec elle plusieurs fois, et vous ne lui dites rien ? 

M. le procureur impérial: Eyrard aussi avait, reçu de la 
femme Bretet commission de vous dire de lui parler? 

M. le président : Comment s'est ensuite passée votre soirée? 
— R. On est allé, à huit heures et demie, chez la veuve Bre-
bis, Foucherand, Eyrard, Depras; on a bu, on voulait aller 
prendre le café; la veuve Brebis a dit : « J'en ai, et, si vous 
voulez attendre, je le ferai; » elle l'a fait. 

I). A quelle heure êtes-vous sorti?—• R. La veuve Brebis 
est allée demander l'heure dans un magasin; il était dix heu-
res et demie. 

D. Quelle nécessité y avait-il de savoir l'heure précise? —R. 
Pour rentrer au théâtre. 

D. Et la veuve Brebis vous a dit qu'il était dix heures et 
demie? — R. Elle a dit dix heures, dix heures et demie. 

D. Elle n'a pas dù se tromper; il paraît cependant qne vous 
n'êtes pas sûr d'être sorti à dix heures et demie. Avec qui 
êtes-vous sorti, et quel chemin avez-vous pris avec les autres? 
— R. Nous sommes sortis avec Foucherand, Depras, Eyrard. 
M. Foucherand est allé se coucher avec Depras; je suis allé au 
théâtre avec Eyrard ; il a payé, je suis entré gratis. Le théâtre 
étiat plein ; nous nous sommes avancés sur le derrière, à gau-
che ; à la fin de l'acte, il y en a qui sont sortis, j'ai pris la 
place de l'un d'eux ; je ne sais pas où André s'est mis. 

D. Il est bien étonnant qu'allant au spectacle, après avoir 
passé la soirée ensemble, vous ne vous soyez plus inquiété 
l'un de l'autre, et vous ne l'avez pas revu de la soirée? — R. 
Si, au moment où je suis sorti, je parlais avec Grandvard, je 
l'ai vu là. 

D. J'ai quelques observations à vous faire. André a bien dit 
qu'il était entré, mais que vous étiez resté à la porte. Ici, vous 
vous substituez à'lui ; mais déjà ce que vous nous dites n'est 
pas ce que vous avez dit dans l'instruction. D'après votre ver-
sion alors, vous étiez près l'un de l'autre, et vous vous étiez 
adressé plusieurs fqis la parole sur ce qu!,on jouait. — R. Je 
n'ai pas dit cela. 

D. Je puise dans ce que vous avez dit : c'est votre faute si 
vous vous trouvez en contradiction ; d'ailleurs vous prétendiez 
aussi avoir été placé près de plusieurs autres militaires de vo-
tre connaissance, les nommés Boudierle, Lagreze et autres. 
Personne ne vous a vu; il y a plus, Boudierle a fait observer 
que vous n'aviez pu le voir et lui parler au théâtre, parce qu'il 
n'y était pas allé. Tout ce que vous disiez à ce sujet était 
faux. 

M. le procureur impérial : Quand vous êtes venu au théâ-
tre, à sept heures, vous étiez sous la conduite d'un sergent; 
on vous a laissé entrer sans observation. Quand vous êtes 
sorti, vous a-t-on donné un billet pour rentrer? —R. Non, on 
m'a reconnu et ou m'a laissé rentrer. 

M. le président : Vers les dix heures, dix heures sonnées, 
au lieu d'èIre au théâtre, comme vous le prétendiez, n'avez-
vous pas été vu, au contraire, traversant le pont des Ursules 
et arrivant à la maison de liretet, par la rue Saint-François ? 
— R. Non. 

D. Le fils Bretet vous a vu, et il n'a pas pu se tromper, car 
la lanterne à gaz est très près, et il vous a bien reconnu. — 
R. Je nie totalement que le fils Bretet m'ait vu. Etant lié com-
me il l'était avec moi, il m'aurait adressé la parole. 

D. Vous avez conclu qu'il ne vous avait pas vu, de ce qu'il 
ne vous avait pas parlé. Pour nous, il résulte de ce que vous 
dites de vos relations, une chose plus positive, c'est qu'il n'a 
pas pu se tromper. Il a d'ailleurs expliqué dans la confronta-
tion qu'il ne vous avait pas parlé parce que vous étiez à 20 ou 
23 mètres l'un de l'autre ; mais il a assuré qu'il vous avait par-
faitement reconnu. 

D. Evidemment vous êtes entré chez Bretet, le fils vous a vu 
vous y rendre... Que s'est-il passé là?.. Bretet a été assassiné 
dans son atelier, sur le tas de charbon, et transporté dans le 
Furens, à quelques mètres en avant des arcades. N'avez-vous 
pas participé à l'assassinat? — R. Non. 

D. Nous vous avons suivi dans les faits qui démontrent votre 
culpabilité: mais d'autres faits subséquents donnent une nou-
velle force à l'évidence des preuves accumulées contre vous. 
Le lendemain matin, de grand matin, vous êtes arrivé chez 
Jean Depras, vous l'avez fait lever et vous l'avez entraîné de-
hors, sans attendre André Eyrard qui devait sortir avec vous; 
où êtes-vous allés? — R. Nous nous sommes tenus devant la 
maison, attendant Eyrard pour prendre un verre, puis nous 
sommes allés au café. 

M. le président adresse à l'accusé des questions sur les dé-
penses faites ce jour-là par Naudet et Depras, sur l'emploi de 
leur temps dans les journées de mardi, mercredi et jeudi. Des 
questions semblables ont été déjà faites à Depras dans sou in-
terrogatoire. Naudet, pas plus que son coaccusé, ne peut leur 
opposer des réponses satisfaisantes. 

M. le président: Vous avez été examiné purdes médecins; on 
a constaté une blessure à la partie interne du médius d'une de 
vos mains. Vous avez dit que cette blessure avait été produite 
par le recul de votre fusil à l'exercice à feu ; on vous a mis 
un fusil entre les mains, et vous avez été forcé de convenir 
que votre blessure ne provenait pas du maniement de votre 
fusil. Vous avez alors présenté une autre version ; en mettant, 
disiez-vous, des pommes de terre dans la marmite un jour où 
vous étiez de cuisine, vous auriez reçu à la main une écla-
boussure d'eau bouillante ; mais ou a constaté encore que l'eau 
bouillante n'aurait pu vous faire une blessure semblable à 
celle que vous portiez. Toutes vos allégations se tournent donc 

contre vous. 

Après cet interrogatoire qui s'est terminé à midi et de-

mi , M. le président a fait ramener la femme Bretet et De-

pras; il a donné aux accusés, ainsi que le veut la loi, con-

naissance des déclarations que chacun d'eux avait faites 

en l'absence de ses coaccusés. 

Il est ensuite procédé à l'audition des témoins, dont les 

déclarations confirment toutes les charges de l'accusation. 

Voici le résultat de la délibération du jury : ; 

Jean-François Naudet et Jean Depras sont déclarés com-

plices de l'homicide volontaire commis le 31
v
mars 1856 

sur la personne de Barthélémy Bretet, avec la circonstan-

ce que cet homicide a été commis avec préméditation et 

guet-apens. 

Marte Nardilamère, femme Bretet,-est "déclarée coupa-

ble d'homicide volontaire; le jury répond en outre atrir-

mativement, en ce qui la concerne, à la question posée 

aux termes de l'art. 60 du Code pénal, qu'elle est coupa-

ble d'avoir provoqué à ce crime par dons, promesses ou 

en donnant des instructions pour le commettre, etc. 

Le jury admet en faveur des trois accusés reconnus 

coupables des circonstances atténuantes. 

Les accusés sont ramenés à leur banc; la Cour con-

damne : Marie Nardilamère, veuve Bretet, Jean-Fran-

çois Naudet, Jean Depras, aux travaux forcés à perpé-

tuité. • j 
En entendant la lecture du verdict du jury, Naudet et 

Depras ont conservé leur attitude habituelle; la veuve 

Bretet a paru moins abattue. , • 
Après leur arrêt de cohdammation, les condamnés ont. 

fait des révélations. 
Voici, d'après leurs aveux, comment le crime aurait été 

préparé et accompli : 
Depuis longtemps la femme Bretet cherchait, avec le 

cynismedu crime, à se défaire de sonmari; des propositions 

ont été faites à ce sujet à diverses personnes. Déjà, le di-

manche 23 mars, un guet-apens avait été organisé enlre 

Naudet, Depras et la Bertet contre le mari de cette der-

nière ; déjà Naudet et Depras étaient postés, attendant une 

heure propice. Le crime n'a pas été exécuté alors^ ou 

parce que les accusés ont été effrayés, ou par suite d'une 

circonstance indépendante de leur volonté. 

Le 31 mars avait été choisi par les assassins, à raison 

de la vacance du magasin de Foucherand et de la permis-

sion dont jouissait Naudet, qui semblaient favoriser leur 

projet. Naudet et Depras s'étaient mis à dix heures en em-

buscade au bas de J'cscalier qui descend de la chambre de 

Bretet à l'ateJier. 
Après un colloque entre la femme Bretet, qui annonça 

l'intention de rester au magasin, et son mari, qui voulait 

aller souper avec Raynaud, iBretet descendit parla trappe 

pour aller fermer son atelier. La Bretet le suivit et le frap* 

»a par derrière à la tête, avec le redoutable instrument de 

1er appelé coq, dont se servent les repasseuses ; Bretet 

n'aurait alors poussé qu'un cri : « Au secours! » Les deux 

complices de la Bretet se précipitèrent sur la victime et 

l'achevèrent. A ce moment la fille Thevenin poussa la 

porte donnant vers le corridor, qu'elle put ouvrir, bien 
qu'elle eût été barricadée. 

La femme Bretet venait de remonter, les deux autres 

assassins se tinrent immobiles. La iille Thevenin, qui avait 

été effrayée en voyant leurs silhouettes sinistres, se retira. 

La Bretet gagna sa chambre, ses complices fermèrent l'a-
telier. 

Naudet alla au théâtre pour établir un alibi et rentrer 

avec les autres militaires qui étaient en permission. 

Depras revint chez lui; mais au milieu de la nuit il re-

descendit, chaussé des souliers qui ont été saisis mouillés 

encore ; il alla prendre le cadavre de Bretet et lut le jeter 
au Furens. 

En soulevant le cadavre dans l'atelier, il fit tomber les 

pièces d'argent qui se trouvaient dans les poches de la 

victime, s'en empara , et le lendemain partagea avec 
Naudet. 

On nous apprend qu'à' la suite de ses révélations, De-
pras s'est désisté de son pourvoi. 

ROLE DES ASSISES SE Li SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de jan-

vier 1857, sous la présidence de M. le conseiller Salvaing 
de Boissieu : 

Le 3, Lefèvre; vol à l'aide de fausse clé; — Réthoré, 
vol par un salarié. 

Le 5, Ducret, détournements par un commis ; — Ra-

busson, détournements par un serviteur à gages. 

Le 6, Cartal, vol par un commis salarié; —Scellier, 

vol la nuit à l'aide d'effraction. 

Le 7, fille Nurdin, vol par une domestique ; — Ruivart, 

faux en écriture de commerce. 

Le 8, Pottier, idem ; — Dubois, détournements par un 

serviteur à gages. 

Le 9, Chaumont, viol ; — Demontigny père et fils, fa-

brication et émission de fausse monnaie. 

Le 10, Gaucher, vol par un serviteur à gages ; — Paris, 

N.r.queroute frauduleuse. 

Le 12, femme Heurté, complicité de vol avec effraction; 

— Bégasseau, détournement par un salarié et faux. 

Le 13, Robert, faux en écriture privée; — Duponchel, 

attentat à la pudeur sur une fille âgée de moins de onze 
ans. 

Le 14, Yungmann, faux en écriture de commerce; — 

— Brunck, Gagnant, Petit, Verdun, Drouin, Lemonnier et 

femme Dry-Duplessis, vols avec effraction. 

Le 15, Mermoud, détournements par un commis salarié 
et faux. 

Voici l'état des services des magistrats compris dans le 

décret impérial du 31 décembre, que nous avons publié 
hier : 

M. Renault: 1830, avocat; — 29novembre 1830, substitut 
à Falaise; — 11 septembre 1837, juge d'instruction à Dom-
front; — 30 décembre 1812, juge d'instruction à Coutances ; 
— 16 août 1851, vice-president du Tribunal de Coutances. 

M. Hervieu : 1847, juge suppléant à Coutances; — 15 jan-
vier 1847, juge à Coutances. 

M. Lepeytre : 1851, avocat; — 21 octobre 1851, substitut 
h Barcelonnette ; — 3 mai 1852, substitut à F'orcalquier ; — 8 
'janvier 1853, substitut à Digne; — 14 avril 1855, procureur 
impérial à Barcelonnette. 

M. Bernard : 1853, avocat, docteur en droit ; — 12 novem-
bre 1853, substitut à Grasse. 

M. Mèlan : 1855, avocat; — 16 mai 1855, substitut à Bar-
jeekmnettc; — Ie'septembre 1855, substitut à Forcalquier. 

M.Rossi : 1855, avocat; — 6 octobre 1855, substitut à 
Barcelonnette. 

CHRONICIUE 

PARIS, 2 JANVIER. 

Le Moniteur publie un décret du 1er janvier qui convo-

que le Sénat et le Corps législatif pour le lundi 16 février 

1857. 

Le Tribunal de commerce, la chambre des notaires, 

la chambre des commissaissaires-priseurs, la chambre 

des huissiers et le bureau des gardes du commerce ont 

été reçus par M. le président de Belleyme, auquel ils ont 

offert le témoignage de leurs sentiments,ainsi que l'avaient 

fait les membres de l'Ordre des avocats à la Cour impé-

riale et ceux de la chambre des avoués du Tribunal civil. 

Les greffiers du Tribunal n'avaient pu, à cause de 

leur service, faire plus tôt leur adieux à M. le président de 

Belleyme. 

Ils se sont présentés hier chez lui, ayant à leur tête leur 

ancien greffier en chef M. Smith, et M. Smith fils, greffier 

en chef actuel. 

M. Smith père a prononcé les paroles suivantes, plu-

sieurs fois interrompues par son émotion : 

Monsieur le président, 
Les greffiers n'ont pas la prétention de vous adresser un 

discours sur l'incomparable perfection avec laquelle vous avez 
occupé la grande charge que vous allez quitter; mais, au 
moment de vous perdre, ils vous demandent la permission de 
vous exprimer tous les regrets dont ils sont pénétrés. Vous 
les avez accoutumés à une autorité pleine de bonté; votre 
bienveillance, en leur inspirant l'estime d'eux-mêmes, les a 
fortement attachés à leurs devoirs et leur en a rendu l'accom-
plissement plus honorable et plus facile. Avec vous, monsieur 
le président, ils auraient voulu continuer pendant toute leur 
vie à apporter leur modeste' concours à l'administration de la 
justice. Ils seront heureux, si vous voulez bien garder le sou-
venir de leur zèle et de leur dévouement, comme ils conser-
veront pour vous de profonds sentiments de reconnaissance et 
de vénération. 

V,. le président de Belleyme a accueilli cette manifesta-

tiatKa'vcc son affabilité ordinaire, et a eu pour chacun des 

paroles bienveillantes. 

La 1'" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

d'Esparbès, a confirmé un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris du 22 novembre 1856, portant 

qu'il y a lieu à l'adoption d'Emile-Hippolyte Boucard par 

Louis-Nicolas Bottier. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Pour détention de faux poids : le sieur Fabrc, charbon-

nier, 23, rue Neuve-Saint-Denis, à 20 fr. d'amende; — le 

sieur Gruyard, pharmacien-droguiste, 15, rue de la Lin-

gerie, à 25 fr. d'amende; — et le sieur Ciaquesin, bou-

clier, 32, rue Saint-Jacques, à 50 fr. d'amende. 

Pour vente de viande corrompue : le sieur Larivière, 

boucher à La Chapelle, route de Saint-Denis, 195, récidi-

viste, à un mois de prison et 100 fr. d'amende; l'affiche 

du jugement à trois exemplaires et aux frais du sieur La-

rivière a été ordonnée par le Tribunal. 

— Le Tribunal correctionnel, 8e chambre, sous lapré-

sidence de M. Rolland de Villargues, a, dans son audien-

ce de ce jour, prononcé les condamnations suivantes pour 

falsification de lait, à l'aide d'une addition d'eau, savoir : 

Marie-Anne Maucombe, femme Maury, nourrisseur a 

Paris, passage Sainte-Marie, 3, à quarante-cinq jours 

d'emprisonnement,- 50 francs d'amende, et à l'affiche du 

jugement; 

Le sieur Megniel, crémier à Paris, rue Saint-Ambroise, 

10, à trois mois d'emprisonnement, 50 fr. d'amende, et à 

l'affiche du jugement: 

•Le sieur Pierre Meyer, laitier, demeurant à Saint-Denis, 

rue de la Boulangerie, 3, à deux mois d'emprisonnement, 

50 fr. d'amende et à l'affiche du jugement; 

La femme Antoinette-Pierre Cottin, marchande de lait à 

la Villette, rue de Nantes, 4, à un mois d'emprisonne-

ment, 50 fr. d'amende et'à l'affiche du jugement. 

—Dansune affaire de coups appelée aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel, plaignant, prévenu et témoins, 

tous sont plus ou moins infirmes : le plaignant est bègue, 

le prévenu est borgne et les trois témoins, propriétaires 

de cet orgue immense que tout le monde a entendu dans 

les rues de Paris, sont : le premier, manchot, le deuxiè-

me, boiteux, et le troisième aveugle. 

Le bègue expose ainsi sa plainte : 

Mos... mossieu, c'est venu d'une affaire d'op... d'op... 

op... op...inion, que je disais àmossieu: <i Ce que vous... 

ous dites ne B'est pas pa... pas pa... pas... passé comme 

ça. — Si, qu'il me rép... répond, c'est... c'est comme ça. 

— Non, ça... n'est p... ça n'est p... as comme ça. » 

Là-des... là-dessus il me fiche... une g... une g... iffe qui 

me fait sauter mon cha... mon cha... peau dans la rue. 

Le borgne, regardant le plaignant d'un mauvais œil : 

Et mon épouse, vous ne dites pas que vous avez été très 

grossier à son égard. 

Le témoin manchot s'avance; comme c'est le bras droit 

qui lui manque, il lève la main gauche pour prêter ser-

ment et déclare qu'étant avec ses deux associés à faire de 

la musique devant le cabaret où se sont accomplis les faits 

soumis au Tribunal, il a vu le prévenu jeter le plaignant à 

la porte. 

Le plaignant : Oui... mais... il m'a aussi do... donné 

un sou... un sou... 

Le témoin : C'est à nous qu'il a donné un sou. 

Le plaignant : Je dis un sou... un soufflet. 

Le témoin : Ah ! j'ai entendu des claques, mais je ne 

sais pas si c'est vous qui les avez reçues. 

Le plaignant : Je... je le sais, moi. 

L'aveugle vient à son tour déposer; il déclare qu'il n'a 

rien vu, ce qui est parfaitement croyable, même sans le 

serment, mais il a entendu les soufflets. 

Quant au boiteux, il a vu donner les soufflets au bègue, 

fait qui, du reste, n'est pas nié; seulement le prévenu af-

firme qu'il a voulu venger sa femme à l'égard de laquelle 

le plaignant avait manqué de politesse. 

Le Tribunal le condamne à 20 francs d'amende et à payer 

au plaignant la somme de 70 francs à titre de dommages-
intérêts. 

—Deux jeunes filIes,Marie Hans et PerrinePinaud étaient 

traduites aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention, la première de six vols et d'une es-

croquerie, la seconde de complicité de l'un des vols et de 

l'escroquerie. Les rois relevés par la prévention ne sont 

pas d'invention nouvelle ; ce sont des soustractions de 

draps, de couvertures, de serviettes commises dans des 

hôtels garnis, sous l'apparence de voyageurs arrivant de 

province. Mais l'escroquerie annonce plus d'astuce et une 

intelligence qu'il faut regretter de voir au service de si 

mauvaises actions ; voici les faits. 

Vers la fin de novembre, deux dames, mises avec élé-

gance, se présentaient dans les magasins de Barbaroux, 

marchand de nouveautés, et y choisissaient des étoffes 

pour une somme de 260 fr. L'emplette faite, les deux da-

mes donnent leur adresse rue Saint-Lazare, 109, prient 

qu'on leur envoie promptement les marchandises et re-

montent dans le coupé qui les avait amenées. L'une de 

ces dames est restée inconnue, l'autre était Marie Hans, 

qui s'était donné le nom de Mme de Rosemberg. Le com-

mis n'était pas encore parti, lorsque se présente au ma-

gasin une troisième personne, Périnne Pinaud, celle-ci en 

toilette de femme de chambre. « Mme de Rosemberg vous 

prie de la suivre avec les étoffes, dit-elle; elle vous at-

tend à quelques pas dans son coupé ; venez vite, elle est 
très pressée. » 

Le commis, enchanté de l'aubaine, se hâte de faire le 

paquet et se place entre les deux dames. On arrive ainsi 

rue Saint-Lazare ; on monte à l'appartement de ces dames. 

Mme de Rosemberg ouvre son portefeuille et donne un 

billet au commis. « Mais ce n'est pas un billet de banque, 

dit ce dernier. — Je le sais bien, répond Mme de Rosem-

berg, c'est une traite qui échoit demain, et voyez les si-

gnatures, Hartemayer, de Combette, aval Bibas ; endos, 

Brunet et Rosemberg. » 

A chacun de ces noms de lui parfaitement inconnus, le 

commis ouvrait de grands yeux, mais le moyen de refuser 

une traite présentée par une jeune dame, dans un bel ap-

partement, une traite échéant le lendemain! Le commis 

accepta ; et, le lendemain, quand il se présentait chez le 

banquier Bibas et qu'on lui apprenait qu'on ne connaissait 

pas les signatures de la traite, il courait chez son patron, 

qui courait chez le commissaire de police. 

A l'audience, Marie Hans a avoué tout ce que lui re-

proche la prévention. Interpellée sur l'origine de la traite, 

elle a répondu qu'elle la tenait d'un monsieur qui lui vou-

lait du bien, aujourd'hui en Californie , qu'elle la croyait 

bonne, mais que, pour la régulariser, elle avait jugé à pro-

pos d'y ajouter les endos Brunot et de Rosemberg. Perrine 

Pinaud a nié toute complicité, bien que le commis de M. 

Barbaroux ait reconnu dans la robe dont elle est vêtue à 

l'audience une étoffe sortie de son rayon. 

Sur les réquisitions conformes au ministère public, 

Marie Hans a été condamnée à de .ixans, et Perrine Pinaud 

à six mois de prison. 

— Un crime a été commis, dans la soirée d'hier, à Gre-

nelle, quai de Javel, 9. M. Jacques Aubry, mécanicien, é-

tait, à ce qu'il paraît, en contestation avec le sieur M.., for-

geron à façon à la Petite-Villette; l'objet du litige était le 

plan d'une machine dont chacun d'eux s'attribuait l'inven-

tion et la propriété. Hier, vers dix heures et demie du 

soir, le sieur M...^se présenta chez M. Aubry, et en-

gagea de nouveau à ce sujet une discussion dans laquel-

le chacun soutint ce qu'il croyait ê ré son droit avec plus 

ou motus de vivacité. Le sieur'M... s'écbaufià peu à peu, 

et bientôt, s'armant d'un pistolet de poche qu'ilavait tenu 

caché, il le dirigea vers son adversaire, et s'apprêta à fai-

re feu à bout portant. 

Mme Aubry, qui était présente et qui venait d'apercevoir 

l'arme entre les mains du sieur M..., se jeta sur lui et par-

vint à le saisir par le bras au moment où il lâchait la dé-

tente. Le coup partit et la balle ne fit qu'effleurer M. Au-

bry ; sa femme était intervenue assez à temps pour le pré-

server d'une mort presque imminente. Mais la balle, en 

épargnant son mari, était allée frapper leur jeune fils, âgé 

de douze ans et demi, qui se trouvait écarté de quelques 

pas derrière eux, et il était tombé en poussant des cris dé-

chirants. Le père et la mère se précipitèrent au secours 

du malheureux enfant, et le meurtrier, profitautde ce mo-

ment de trouble, put s'échapper. 

L'enfant avait été atteint à la cuisse gauche, le projec-

tile étant à peu près arrivé à l'extrémité de sa course. La 

victime n'avait reçu heureusement-aucune fracture; le 
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choc n'avait produit qu'une contusion grave, qui ne pa-
raît pas devoir mettre la vie en danger. 

Le commissaire de police de la commune, informé de 

cet attentat, s'est rendu immédiatement sur les lieux et a 

commencé l'information; il a fait diriger des recherches 

contre le sieur M..., qui a quitté la commune après le 

crime, mais on a lieu de penser qu'on ne tardera pas à 
découvrir sa retraite. 

— On a trouvé hier et avant-hier, abandonnés sur des 

points différents, trois enfants nouveaux nés du sexe mas-

culin, tous trois dans un bon état de santé et très propre-

ment emmaillottés. L'un avait été abandonné sur le pa-

lier du deuxième étage de la maison rue de Sèvres, 107 ; 

l'autre sur l'escalier de la maison rue de Grenelle, 131; et 

le troisième dans l'allée de la maison rue de la Harpe, 113. 

Ces enfants ont été déposés chez les commissaires de po-

lice des sections respectives et, après avoir été inscrits sur 

les registres de l'état civil de l'arrondissement dans lequel 

ils ont été recueillis, ils ont été envoyés à l'hospice des 
Enfants-Trouvés. 

Bourse de Pari» du 2 Janvier 1857. 

D" c. 66 30.— Baisse « 25 c. a o/o | 

4 »/» j 

Au comptant, 
Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

92 50.— Hausse « 50 e. 

AU COMPTANT. 

80 -

92 50 

3 0[Q j. du 22 juin.. 
3 OtO (Emprunt} 

— Dito 1855... 
4 0[0j.22sept 
4 lp2 0[0 de 1825... 
4 1(2 0[0 de 1852... 
4 1 [2 0|0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4000 — 
Crédit foncier 
Sociétégén. mobil... 1410 — 
Comptoir national... 710 — 

1050 -

385 -

66 30 I FONDS I)E LA VILLE, ETC 

| Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emu. 60 millions... 
Obl'ig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1080 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Botsch.)... — -
Emp. Piém. 1856... 91 50 

_Oblig.l853.... 

Rome, 5 010 861 [4 
Turquie(emp. 1854). 

À TEBME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0p01852 
i 4(2 0[0 (Emprunt).. 

Mines de la Loire.. 
II. Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly. 

Lin Cohin 
Comptoir Bqnnard.. 
Docks-Napoléon ... 

" Plus 
haut 

137 
108 

1' 
Cours. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours 

CHEÏWÏNS DE T'SSUL COTÉS AU PAB.QUET. 

Paris à Orléans 1310 — 
Nord 940 — 
Chemin de l'Est(anc) 812 50 

— (nouv.) 750 — 
Paris à Lyon 13(!7 50 
Lyon à la Méditerr,. 1735 — 

Midi 743 — 

Bordeaux à la Teste. 

Lyon à Genève 
St-Hamb.àGrenoble. 

Ardennes et l'Oise... 
Graissessaeà Béziers. 
Société autrichienne. 

Central-Suisse 

570 -

650 — 

557 50 

785 -

Ouest 
Gr. central de France. 

855 - | VSctor-Emmanuel. 
ol 0 — | Ouest de la Sun 

Aujourd'hui samedi, 
de la Reine Topaze, 
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— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi, aura 
tiauguration des bals parés, masqués et travestis 
dirige par Antony Lamothe, exécutera un 
composé pour ces fêtes carnavalesques, 
à onze heures du soir. 
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- - Ce soir, samedi 
18n7, ouverture des bals masqués de l'Opéra. Stra 
ra l'orchestre. Les portes ouvriront à minuit! 
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AVIS. 

FENTES MOBILIÈRES ET fflGBILIlfà 

TARIF MODIFIE 

1 FRANC la li 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 25 c. la ligne. 

Pour une seule insertion. .1 50 — 

NOTA. 

Les annonces sont reçues an bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES DIVERS 
Etude de M

e
 HÉHOXD, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 18. 
Vente sur publications judiciaires, le jeudi 22 

janvier 1857, heure de midi, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de Versailles, [en douze 
lots, de : 

1° Une MAISON sise à Saint-Germain-en-
Laye, rue de la Surintendance. 5. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
2» Un CHANTIER sis à Saint-Ger-

main-en-Laye, rue de Pologne, 119, 
contenant environ neuf ares de terrain 
propre à la construction. 

Mise à prix : 2,000 
3° Une MAISON sise à Chanteloup, 

faisant l'encoignure des rues Malle-
vaux et de la Hàtrière. 

Mise à prix : 4,000 
4° Une CARRIÈRE à plâtre sise 

commune de Chanteloup. 

Mise à prix : 20,000 
5° Et neuf PIÈCES DE TERRE 

commune de Chanteloup et deux PIÈ-
CES DE ROIS commune de Triel. 

Mise à prix : 

Mises à prix réunies : 

1,660 

39,660 

S'adresser pour les renseignements, à Versailles: 
1° A M1 RÉMOND, avoué poursuivant, rue 

Hoche, 18; 
2° A Me Delaunais, avoué, rue de la Paroisse,40; 
3° A Me Hameau, avoué, rue des Réservoirs, 19. 

(6559) 

MAISON A BERCY 
à Paris, rue Riche -

le jeudi 15 

Etude de 4l° ENNE, avoué 
lieu, 15. 

Vente au Palais-de-Jnstice, à Paris 
janvier I8.V7, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Bercy, rue du Com-
merce, 4. 

Mise à prix : 72,326 fr. 
Produit net : 6,160 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

t* A M KN\'E, avoué poursuivant, rue Bi-
che! ieu, 15 ; 

2° A M* Levaux, avoué, rue des Saints-Pères, 7; 
3° A Me Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35; 

4° A M" Brun, notaire, place Boïeldieu, 3. (6350) 

MAISON PLACE MAUBERT, il PARIS 
Etude de M Charles DES ÉTANtiS, avoué 

à Paris, rue Montmartre, 131. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais de-Justice, à Paris, le 
21 janvier 1857, deux heures de relevée, 

.. D'une MAISON sise à Paris, place Maubert, 49. 
i lievenu net de tous impôts : 4,000 fr. 

Mise à prix : 50,é00 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M° DES ÉTA\«S, poursuivant ; 
2° A M

6
 Lacroix, avoué présent, rue de Choi-

seul, 21 ; 

3° A M° Ducloux, notaire à Paris, rue de Mé-
nars, 12. (6551) 

Ventes mobilières. 

DEUX r DE YOITOES DE PLACE 
l'un jaune, de service ordinaire, et l'autre blanc, 

do service supplémentaire. 
Adjudication, en l'étude de Me «AVE AU, no-

taire, rue Saint-Honoré, 189, le 12 janvier 1857, 
midi. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
A tout prix à défaut d'enchères. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Me Perrière, notaire à Vaugirard ; 

Et audit Me RAVEAC, dépositaire du cahier 
des charges. (6345) 

HP-W 

Ventes par autorité de justice. 

r. Rossini, 2. 
Le 2 janvier. 

En l'hôtel des commissaires priseurs 

Consistant en : 
(9182) Bureaux, fauteuils, pendule, coupe-papier 
mécanique, rayons, caractères d'imprimerie, etc. 

Le 3 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 

(9183 Bureaux, pupitres, caisse en fer, pendule, 
flambeaux, lampes, fauteuils, rideaux, tapis}etc. 

A Paris, rue Saint-Laurent, 6. 

(9184) Tabourets, tables, lampes, bibliothèque, 
butfet, armoire, cuisinière, casseroles, etc. 

i janvier. 
En la commune d'Ivry, rue du Bac, 2. 

(9185) Comptoir, tables, balance, mesures en é-
taiu, bouteilles, cruches, pendule, glace, etc. 

Sur la place du Marché de Belleville. 
(9186) ' Commodes, tables, chaises, lampes, gra-

vures, butfet, fontaine, table de nuit, vases, etc. 
Sur la place de la commune d'Auteuil. 

(9187) Chaises, tables, commode,secrétaire, glaces, 
pendules, batterie de cuisine, vaisselle. 

(9188) Un cheVal gri**$ûmme!é, âgé de sept ans, 
collier, bride, selle, avàloir, muselière etc. 

Sur la place publique de. la commune de Grenelle. 
(9189) Tables, buffet, chaises, poêle, vaches laitiè-

res, volailles, etc. 
Sur la place de la commune de Montrouge. 

(9190) Table ronde, bureau à cylindre, petite hor-
loge, table de nuit, toilette, commode, glaces,etc. 

A Charonne, rue de Lagny, 1 
(9191) Machine à vapeur avec fourneaux et acces-

soires, baquets, voitures et autres objets. 
A Passy,. avenue de Saint-Cloud, 98. 

(9192) Meubles de salon palissandre, tables, gué-
ridon, rideaux, gravuros,~jardinieres, bureau.etc. 

Le 5 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini,6. 

(9193) Chaises, tables, commode, fauteuils, ta-
pis, etc. 

(919ï] Horloge, mouchoirs, boucles d'oreilles, 
brosses, peignes, manchettes, flambeaux, etc. 

ERRATUM. 

Gazette du 1er janvier, 4° page, annonce 17071 
compagnie générale des Eaux, gazeuses, 6' 
ligne, au lieu de : le jeudi 16 janvier, lisez : le 
jeudi 15 janvier. (17075) 

MM. les actionnaires de la Cité Napoléon 
sont convoqués en assemblée générale extraordi 
naire pour te dimanche 18 janvier courant, à une 
heure, en la salle d'asile de cette cité, rue Boche-
chouart, 58. 

Cette convocation comprend les actionnaires de 
l'ancienne société des Cités ouvrières Chabert et 

C° et ceux de la société Aublet et O. 
La réunion a pour but l'adoption de mesures in-

dispensables en vue de la liquidation définitive de 
la socié'é Chabert et C«, conformément à la déli-

bération des actionnaires de cette société en date 
du 14 septembre 1830. 

Le liquidateur de la société Chabert, 
M7072) AUBLET. 

E
DES ACTIONNAIRES 

MM. les porteurs de vingt actions au moins de 

la Caisse générale d«>* Actionnaires 
sont convoqués en assemblée générale le mercredi 
14 janvier courant, à trois heures, dans la salle 

Ilerz, rue de la Victoire, 48, pour autoriser, aux 
termes de la loi du 17 juillet, la distribution de 
l'intérêt et délibérer sur toutes affaires inté-
ressant la société. Les actions devront être dépo-
sées au siège de la soefété, avant le 9 courant, 

conformément à l'article 18 des .statuts. 
Le directeur gérant, 

(17074) Léopold MAIL. 

' " -— " 

ffl«n DU GUANO HOTEL DE V 11 ANC E ET 

bWJ D'ANULBTEKRB, rue Richelieu, 72, à 
côté delà Bourse, t Dîners m ville de 10 à 20/"r.) 

Aucune maison de Paris n'olfre les mêmes avan-

tages de bien-être, de comfort et d'économie 
fournisseurs de denrées sont les mêmes que',,,,

8 

de la maison de l'Empereur. (Salle splendide ) 
Dîners a toute heure à 4, 5 et 6 fr. Table d'fii 

à 5 h. 1
t
2 à 4 fr., une bouteille bordeaux EnS? 

Ion particulier, à 5, 6 fr. et plus. Repas decorS" 
______ .(16981/ 

DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes W 

etotles et sur les gants de peau par la 

Médaille à l'Exposition universelle'. 

(17073)" 

MALDEDENTS 

L'EAU DO D' O'MÉARA 
Ancien médecin de Napoléon à Sainte-Hélène, 

Ctaérit k l'instant le mal de dents le plus violent 

Dépôt, Pharmacie rue Richelieu, 44, Parie, 

et dasi let principales pharmacies de France et de l'étranger, 

(16983)* 

185-2 -- MEDAILLES - 1854 

D'OR ET D'ARGEÂ'T. 
1859 -^Ss^ .<*ï-m**. 1844. 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication ûu Chocolat de Saafé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'a ses propriétés particulières ; le» 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat «me renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa veste, qui s élève annuellement à plus d'un 
million "do kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menitr est-elle devenue la meilleure garantie Q un 
Chocolat pur, sans mélange et (Tune qualité tout a fait supérieure. « 

t trouve dan» tout*» le» ville. 4e rranee «t de i'étr*ng«ry< 

(15449) 

ïi» publication légale des Actes «Je Société ©s* obligatoire dams la OAEETVB DES TBIBUXAITX, le DROIT ©t la JOUBMAL «ÉNÉBAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'une délibération, en date du 
■vingt décembre mil huit cent ciu-
quante-six,des actionnaires de la so-
ciété en commandite des usines cen-
trales de la Guadeloupe, sous la rai-
son sociale J. MARGUE1ÏITTË et O, 
dont le siège est à Parisj rue lileue, 

n° .26, ladite délibération déposée 
pour minute à M0 Aumont-Tliiéville, 
notaire à Paris, suivant acte en da-
te du trente-un décembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

H appert que le nombre des mem-
bres du conseil de surveillance de 
ladite société, qui était de trois, a 
été porté a cinq par ladite délibéra-
tion, en adoptant pour son renou-
vellement le mode indiqué par le 
rapport du conseil de surveillance, 
c'est-à-dire par cinquième d'année 
en année, avec stipuliîtîon que la 
désignation des membres sortants 
serait réglée, dés la première an-
née, par le sort; et la cinquième el 
suivantes par l'ancienneté, mais 
sans apporter aucune modilication 
aux nominations exislantes, qui 
conservent leurs pleines et entières 
forées. 

En conséquence de cette décision, 
il a été procédé par l'assemblée à la 
nomination de quatre nouveaux 
membres', qui, avec M. Duval-Vau-
eluse, qui reste en exercice, forment 
le nouveau conseil de surveillance. 

Pour extrait 
AUMONT. (5630)— 

Suivant acte passé devant M' Loi-
seau, notaire à Neuville-aux-Bois 
(Loiret), le dix-neuf décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

M. Alexandre-Désiré PiiLLEGRIN, 
négociant, demeurant à Orléan3, 
faubourg Bourgogne, 4, 

Et M. François-Auguste PELLE-
GRIN, négociant, demeurant à Neu-
ville-aux-Bois, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
de cire et miel en gros. 

Cette société a été formée pour 
dix années, à compter du vingt-cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
gix : elle existera sous la raison 
PELLEGRIN frères. 

La signature des engagements re-
latifs aux aû'aires de la sociélé ap-

S
artiendra également à chacun de 
[M. Pellegriu. 
Ils signeront sous la raison socia-

le PcXLEGRiN frères. 
Les deux associés indistinctement 

feront les ventes et les achats. 
Le siège de la sociélé est dans une 

maison sise à Orléans, faubourg 

Bourgogne,*. 
La fabrication des marchandises 

ae fera à Neuville-aux-Bois ; un dé-

S
ôt est établi rue de la 'fâcherie, 5, 
Paris. 
Pour extrait : 

Signé : Loi SEAU. (5632)-

Suivant acte sous signatures pri-

ée», fait quadruple à Paris lev/ngt-

neuf décembre mil huit cent cin-
quante-six, portant cette mention 
Enregistré a Paris le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
six, folio 152, recto,case 5, reçu dou-
ze francs, décimes compris, signé 
Pommey, 

i' François - Joseph - Emlie VER-
RUE, négociant, demeurant à Paris 
rue de Rivoli, ft* ; 

1" Charles 1SZNARD, négociant, 
degociant, demeurant à Montmar-
tre, rue Muller, U ; 

3° Emile DE L'ISLE DE SALES, né-
gociant, demeurant à Paris," rue de 
Rivoli, 232 ; 

h" Et Cyprien P01SSON,négociant, 
demeurant à Paris, rue Neu\e-des-
Mathurins, t0; 

Ont dissous, a compter du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-sept, les deux sociélés éta-
blies entre eux, savoir : 

La première, suivant acte sous si-
,'nature*. privées, fait quintuple ;i 
Paris te premier mars mil huit cent 
cinquante-six. enregistré à Paris le 
même jour, folio 102, case 5, par 
Pommey. en nom collectif, sous ta 
raison sociale VERRUE, tS/.E.NARD 
et C'°, et sous le titre : Société des 
Comptoirs de commission et de con-
signations, dont le siège était à Pa-
ris^ rue de Rivoli, 124 ; 

Et la deuxième, suivant acte passé 
devant Me Baudiorct son collègue, 
notaires à Paris, le trente août mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
aussi én nom collectif sous la même 
raison sociate, aj ant "pour objet de 
taire des avances sur les consigna-
tions de matières premières sur 
IOUS les marchés sis en France qui 
en sont susceptibles, de servir d'in-
termédiaire pour ces avances, de 
faire endosser et accepter toutes va-
leurs ayant, pour objet les opéra-
tions linaneières qui se rattachent 
aux consignations. Le terme pour la 
durée de cette société était llxé au 
trente août mil huit cent soixante-
seize, el son siège était lixé rue lii-
etier, 20, à Paris. 

MM. Poisson et lszenard ont été 
chargés de la liquidation de la se-
ciété avec les pouvoirs les plus éten-
dus. 

Pour extrait : 
Signé : POISSON etIszENAiu>.(5635) 

D'un acte reçu par Me Planchât et 
son collègue, notaires à Paris, les 
vingt-neuf et trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 

Qu'entre M. Cyprien POISSON, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins, 10, et une 
personne dénommée audit acte, 

Une société en nom collectif à 
l'égard de M. Poisson et en com-
mandite seulement à l'égard de son 
coassocié, ayant pour objet : 

1° D'exploiter une maison de com-
mission et de consignation de mar-
chandises et produits de toute es-
pèce ; 

2° De faire des avances sur les 

consignations de matières premiè 
res qui en sont susceptibles; 

3° De servir d'intermédiaire pour 
ces avances ; 

V De faire endosser et accepter 
toutes valeurs ayant pour objet les 
opérations financières qui se ratta-
chent aux consignations, et, en un 
mot, faire tout ce qui peut être né-
cessaire pour réaliser te but de la 
société, 

Sous la raison sociale POISSON 
et C", 

A été formée, pour cinq années, 
oui ont commencé à courir le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept et finiront le trente-un dé-
cembre mil huit cent soixante-un. 

Le droit de gérer et d'administrer 
et ta signature sociale n'appartien-
dront qu'à M. Poisson, à la charge 
de n'en l'aire usage que pour les be-
soins et affaires de !a sociélé. 

1 Le siège de la société est à Paris, 
rue Richer, 20. 

11 pourra être transféré à Paris 
dans tout autre local que M. Poisson 
qlioisira. 

Le capital social est fixé à cent 
cinquante mille francs, y compris 
l'apport du commanditaire, de soi-
xante-quinze mille francs. 

Pour extrait : 
Signé : PLANCHAI. (5636) 

Comptoir des ventes et du Conten-
tieux, t7, faubourg Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-deux décem-
bre mil iiuit cent cinquante-six, en-
registré, 

11 appert : 

Que la société en nom collectif 
formée, par acte privé du vingt-huit 
août mil huit cent cinquante-six, 
sous la raison sociale LÈVASSEUK 
et RARU, 

Eritrè M. Louis-Prosper LEVAS-
SEUR et M. François RABU, tous 
deux maîtres d'hôtel meublé, de-
meurant à Paris, 16 bis, rue des 
MaçonsrSorbonne, 

Pour l'exploitation d'un fonds 
d'hôtel meublé, sis à Paris, susdits 
numéro et rue, 

A été dissoute, d'un commun ac-
cord, à compter dudit jour vingt-
deux décembre, 

Et que la liquidation de cette so-
ciété s'opérera par les soins des 
soussignés. 

LEVASSEUR. RABU. (5633) 

Comptoir des Ventes et du Conten-
lieux, 17, faubourg Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois décem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

Il appert : 
Que MM. François RABU, maître 

d'hôtel meublé, et Augustin DELHAY, 
cuisinier, demeurant tous deux à 
Paris, le premier, 16 bis, rue des 
Maçons-Sortionne, le second, 36, ga-
lerie Monlpensier (Palais-Royal), 

Ont formé entre eux, pour cinq 
ans .et sept mois, à compter du pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-
te-sept, sous la raison sociale RABU 
et DELHAY, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds d'hôtel meublé, sis à Paris, 
16 bis, rue des Maçons-Sorbonne. 

Les associés géreront en commun; 
la signature sociale n'engagera la 
société qu'autant qu'elle, émanera 
des deux associés conjointement. 

Le fonds social est lixé à la som-
me de huit mille cinq cents francs. 

RABU. DELHAY. (5634) 

Etude de M« BOUCHER, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Petits-Chamcs 
il' 95. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris te trente du même 
mois, folio 143, recto, case 4. par 
Pominey, qui a reçu six francs,'dé-
cimes compris, pour droits, ledit 
acte tait double entre M! L1KY1N-

DELHAYE, négociant, demeurant à 
Paris, boulevard des Capucines, 41 

et M.Adolphe DELHAY E, négociant, 
demeurant à Enghien-les-Bains,dé-
partement de Seine-et-Oise, avenue 
Saint-Gralien, 15, 

11 appert que la société de fait qui 
existait entre eux, sous Ja raison 
DELI1AYE frères, pour la fabrica-
tion et le commerce des tulles, dont 
la manufacture était établie à Ca-
lais, département, du Pas-de-Ca-
lais, rue des Maréehaux, avec dépôt 

à Paris, rue de Mulhouse, 13, 
A été dissoute d'un commun ac-

cord, à partir du premier septembre 
mil huit cent cinquante-six, et que 
M. Adolphe Dethaye, qui continue 
seul les affaires, est chargé delà li-
quidation . 

Pour extrait : 

Alphonse BOUCHER. (5628) 

D un procès-verbal de délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
porteurs de paris d'intérêt de la so-
ciété A. DUMONT et O, pour la pu-
blication des quatre journaux l'Es-
latette, l'Echo du Commerce, le Mo-
niteur de l'Agriculture et la Mercu-
riale des Halles et Marchés, en date 
du vingt-deux décembre mil huit 
cent cinqiianle-six, déposé pour mi-
nute à M» Desforges, notaire à Pa-
ris, par acte du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-six, 

11 appert : 

t" Que les statuts de la société ont 
été modifiés en ce sens que le con-
seil de surveillance serait composé 
de cinq membres au lieu de sept 
qu'il devra se réunir au moins une 
fois par an ; 

2° Et qu'il a été procédé de suite à 
la nomination des cinq membres 
qui le composeront pendant la pre-
mière année. ■ 

Pour extrait : 

DESFORCES. (5629) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-sept 
décembro mil huit cent cinquante-

six, enregistré, M. Eugène HENRY, 
fabricant de cartonnage de luxe, 
demeurant à Paris, rue des Vieilles-
Audriettcs, 2, et M. Jean-Baptiste 
TRlPON, négociant, demeurant à 
Paris, rue des Filles-du-Calvaire, 8, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation par 
les procédés accélérés, dits alle-
mands, d'une fabrique de vinaigre 
sise à Neuilly-sur-Seiiie, avenue de 
Madrid, 4, ou a été lixé le siège de 
la société. 

Celle société a été contractée pour 
trois ou six années consécutives, 
devant commencer à courir le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
le
:
sept pour finir le premier janvier 

mil huit cent soixante, ou le pre-
mier janvier mil huit cent soixaule-
tiuit, à lu volonté des parties, sous 
la raison sociale HÈNRY et C1". 

La signature sociale appartient 
exclusivement à M. Henry, qui ne 
peut en faire usage que pour les af-
faires de la société ; en conséquen-
ce, fous billets, lettres de change el 
autres engagements quelconques 
devront motiverles causes pour les-
quelles ils auront été souscrits. 

L'apport social a été fixé à vingt 
mille francs, devant être versés 
dans ta caisse sociale, savoir : dix 
mille francs par M. Henry et dix 
mille francs par M. ïripon. (563f) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

dÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 mx. 1856 , oui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BOUDSOCQ, facteur d'or-
gnes à Neuilly, cité de l'Etoile, 32 ■ 
nomme M. Blanc juge-commissaire' 
et M. Breudlard, place Bréda, 8, syn-
dic provisoire (N° 13653 dU gr.); 

De la société COUTANT et GUI-
BOUT, nids merciers, rue de la Vier-
ge, 27; nomme M. Cavaré juge-com-
missaire, et M. Quatremère,quai des 
Grands-Augustins, 55, syndic provi-
soire (N° 13654 du gr.); 

Du sieur LEPINE, nég., ayant de-
meuré à Paris, rue St-Denis, 91, de-
meurant actuellement à Batignolles 
rue de, la Terrasse, 21; nomme M! 
Cavaré juge-commissaire , et M 
Bourbon, rue Richer, 39, syndic pro-

visoire (N» «3655 du gr.); 

Du sieur MORHANGE (Charles), 
nég. en rubans, rue St-Dcnis, 239 ; 
nomme M. Lunseigne juge-commis-
saire, et M. Pascal, pla ede la Bour-
se, 4, syndic provisoire (N« 13656 du 
gr.); 

Du sieurJJOSSET (Elicnne-Victor-
Jules-Gustave), fabr. d'articles di-
vers pour instruments à Sl-Mandé, 
cours de Viricenncs, 41; nomme M. 
Mottet juge-commissaire, et M. De-
vin, rue de ('Echiquier; 12, svndic 
provisoire (N» 13657 du gr.); 

De la société ATTENOUX frères, 
limonadiers, rue de Rivoli, 14, com-
posée de Anatole Atlenoux et Fcr-
nahd Attcnoux, demeurant au siège 
social; nomme M. Blanc juge-cOm-
missaire, et M. Filleul, rua Sle-Ap-
|ioline,9, syndic provisoire (N« 
13658 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

. Du sieur BILLIET (Augustin), bi-
joutier, rue Montmorency, 36, le * 
lanvier, à 12 heures (N" 13651 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'Ctat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effet» 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
meltre au greffe leurs adresses, afin 
detre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LECONTE ( François ), 
nourrisseur à Batignolles, rue de Ù-

yis, 51, le 8 janvier, à 10 heures l|2 
(N-13567 du gr.); 

Du sieur CANNOT (Gustave-Adol-
phe), ayant exploité l'imprimerie 
sise a Paris, cour des Miracles, 9, 
sous le nom de Cannot et 0% de-
meurant rue de llondy, 3, le 8 jan-
vier, à 3 heures (N» 13460 du gr.';; 

Du sieur BAUDET (Florentin), nid 
de bois, rue Amelot, 64, le 8 jan-
vier, à 12 heures iN" 43566 du gi\). 

Pour être procédé, sons la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. Jes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FIOLET (Victor), fabr. de 
bijoux, rue Michel-le-Comtc, 23, le 8 
janvier, à 12 heures (N" 13483 du 
du gr.); 

De la dame, LAGN1ER (Joséphine 
Tribou), nidc de modes, rue Sainte-

Anne, 42, le 8 janvier, à 10 heures 
1|2 (N° 13466 dù gr.\ 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, i entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé BAUM el LEFEBVRE, impri-
meurs sur étoffes à Saint-Dems , 
rue Brise - Echalas , n. 8, sont 
invités à se rendre le 8 janvier 
à 10 heures 1|2 très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte déflnitit 
lui sera rendu par les syndics, le 

débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. , . .„. 
NOTA. Les créanciers et le radli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13329 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VANELLE J Victor), md colporteur a 
La Chapelle-St-Denis, rue Léon, 14, 
sont invités à se rendre le 8 jan-
vier, à 10 heures 1]2 précises , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excUsabttité du failli. 
\OT\ Les créanciers et le tauli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13340 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CORNET (Michel-Nicolas), nid de 
blanc, rue du Pelil-Carreau, « el V' 
sont invités à se rendre le 8 jan-
vier, à 3 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-

llnitif qui sera rendu par le&ffiT 
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de Jeurs 
louchons et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. . .... 
NOTA.' Les créanciers et le Mini 

peuvent prendre au greffe commu-
nication les compte et rappoildcs 

syndics (N° 12790 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la tailhte de la so-

ciété CORNET et IRAVERT, négoç,, 
rue du Petit-Carreou, 15, sont in-
vités à se rendre le 8 janvier, i S 
heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assen»»" 
des faillites, pour, conformément!" 

l'article 537 du Code de .Ç?'»n»3| 
entendre le compte déUniti 
rendu par tes syndics, le dCDaiio, 

te clore et l'arrêter; leur dont M ««-

charge de leurs fonctions et donnci 
leur avis sur l'excusabilité du nu i. 

NOTA. Les créanciers et le-tw» 
peuvent prendre au greffe coini m 
nication des compte et rapport ne» 

syndics (N» 12829 du gr.)-

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 
1836, lequel refuse d'homologuer K 

concordai passé entre !c*t™i »-■". 

TEMET (Nicolas-Charles^ «"V .« 
bâtiments, rue J'agevin, 16, el sa 

créanciers, te 1" septembre.awfflS» 
annule en conséquence ledit < oncur 
dal h l'égard de tous les infe esses■ 
et, attendu que les créanciers sow 
de plein droit en état dunion, ren 

voie les parties devant M. lejm 
commissaire pour être ultérieur^ 

ment procédé conformément a " 

loi (N° 13231 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du il noteœWJ 
1856, lequel fixe délimUvcinen ; » 
30 octobre 1855 l'époque do la ̂  
salion des paiements du siem- v 
LAMARE (Êugène-Jules) entr. 

constructions, rue Bayard, n. su 

13168 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. tes créanciers vérifiés et afM» 

més du sieur HUE l_f&M 
min), limonadier, rue de la ̂ S 
ne, 20, peuvent se présenter_cnejgg 
Decagny, syndic, rue de G ,uo» j 
9, pour toucher un dividende w 
pour 100, première répartition v 
12841 du gr.). 

-

ASSEMBLÉES DU 3 JANVIER W' 

NEUF HEURES : Frédérick , "M 
montres, synd.-Remerand ei » 
bost, entr. de maçonnerie, 
Hourgoin, md de vo ailles, vég. • 

anc. boulanger, Hl. 
de bois des îles, îd. - Val

 (i
, 

Debacq et C% Agence de publW 

„IX HEURES 112 : Radié. ™S;.<*Ê, 
MIDI 112: Dame Leboucher, linge 

synd.-Lescot, md de vins, ck>
n 

Guimbertau et C», nég. en ï" 

DEUX HEURES; Châtelain aîné, 
netier, vérif.-Leloup, md de vu 

TROIS'HEURES : Veuve Collier et Ha"' 

nég., redd. de compte. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Janvier 1857, F. 
Heçu deux francs e-uaraot" «otimes. 

IMPRIMERIE DE A GOTOT, RUE NEOVE-DES-MATHCRINS " 
Certifié 1 insertion sous le ' 

18. Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du i,r arrondissement,! 


